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MAISON SOUVERAINE 

Déjeuner au Palais Princ.  fer. 

S. A. S. le Prince Souverain a offert le 5 avril au 
Palais,un déjeuner en l'honneur des Parlementaires et 
des hautes autorités civiles et militaires des Alpes-
Maritimes. 

'S. A. S. le Prince Pierre assistait à ce déjeuner 
auquel avaient été conviés : MM. Jean. Médecin, 
Membre de l'Assemblée Nationale, Maire de Nice ; 
Alex Roubert, Conseiller de. la République ; Henry 
Soum, Préfet des Alpes Maritimes ; le Professeur 
Lépine, Membre de l'Institut, Adjoint au Maire de 
Nice ; le Général de Corps d'Armée Molle, Cominan-
dant la IX'ne Région Militairô ; le Vice-Amiral Lam-
bert, Préfet Maritime de Toulon ; le Général Deltas-
sieu, Commandant la Subdivision de Tonton ; le 
Baron de 13eausse, Consul Général de France à 
Monaco ; Emanuel, Directeur du Cabinet du Maire 
de Nice ; le Colonel Verdeyine, Chef d'État-Major 
de la IX1no Région Militaire ; le Capitaine de Vaisseau 
Barthe, Chef d'Etat-Major du Préfet Maritime de 
Toulon ; le Colonel Boyer Vidal, Commandant 
d'armes» de la Place de Nice ; le Lieutenant-Colonel 
RougeMont, Directeur du Génie l Nice. 

'Assistaient également à ce déjeuner: S. Exc. M. 
Pierre Voizard, Ministre d'État ; M. Louis Aureglia, 
Président du Conseil .National ; MM. Paul Noghès 
et Pierre-  Blanchy, Conseillers du Gouvernement, 
ainsi que les Membres de la Maison du Prince: 

ORDONNANCES SOUVERAINES 
.044.44.141111.14.. 

.Ordonnance Souveraine no 544 du22 mars 152 portant 
nomination d'un Commissaire di? Police. 

RAINIER III, 
PAR LA °RACE DE DIRU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordoiitiane,e Souveraine no 1730 dû 7 mai 
1935 rendent exécutoire la Cenvetiticiii frated7  
monégasque du 28 juillet '1930 sur le recrutement 'de 
certaitts fotietionitaireS 

• Vu Notre Ordoanance no 84 du 11 octobre 1949, 
constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents de 
l'Ordre Administratif, ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Maurice Delavenne, Corrititissaire Principal, 
Chef de District de Dunkerque, détaché des Cadres 
par le Gouvernement de la République Française, est 
nommé Commissaire de Police à MOnaco (ito elassu) 
en remplacement de M. Marcel Gébein, remis à la 
disposition de soi . administration d'origine. 

Cette nomination prendra effet à compter du 1" 
mars 1952. 

Notre Secrétaire d'État: Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce .qui le concerne, de la proniul-
gation et de l'exécution de la présente Oronnance. 

Donné en Notre Palais à MOnaco, le vingt-demi 
mars mil neuf cent cinquante-deux. 

RAINIER, 
Par le Prince ) 

Le Secrétaire d'Efrit, 
A. Caovrrro. 

4 

Ordonniniee Souveraiue fio 545 du 25 Mars. 152 ma-
' &fiant' le tarif des Huissiers, 

RAINIER M, 
PAR LA ORACP DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN tya moNAeo 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 31 juillet 1919 ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 3726 du 24 juillet 

1948 ; 
Vu la Loi no 560 du 28 février 1952 ; 
Vu l'avis de Notrc Cour d'Appel ; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services 

Judiciaires ; 
Avone Ordonné et Ordonnons 

'MOLE PRI3MIPR 
L'Ordonnance Souveraine du 31 jtiillet 1919 

fixant le ,tarif, des :Huissiers, modifiée par celle du 
24 juillet 1948 est abrogée et remplacée par les dispo-
sitions suivantes : 

AnT. 2. 
A, — MATIERES CIVILES ET • COMMERCIALES 

a) Justice de Paix. 
— 11 Sera alloué aux huissiers Pour. les 

originaux 'des citations à cornpa- 
maitre 	. 	 400 fr. 

2 --- Pour l'original dé tous •antres actes 
concernant la Justice de Paix,. y 
compris les 'citai- kilts aux membres 
qui doivent conipdser lé Conseil de 
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Famille, la notification de l'avis du 
Consolide Famille, l'opposition aux 
scellés, la sommation à la levée des 
scellés, 	  

3 	 Pour chaciue copie des actes ci-des- 
sus énoncés  	60 fr. 
Pour la signification de chaque cope, 	110 fr. 
Pour lu magistrale des ettations 	, 	60 fr. 
Pour l'appel de cause à l'audience 	30 fr. 
Pour te visa au Greffe des actes 
d'opposition on d'appel  	72 fr. 
Pour les frais de répertoire  	20 fr. 

4 --- Pour assistance, quand ils en seront 
requis par le Juge de Paix aux visites 
des lieux,-auditions des témoins et A 
tous autres actes judiciaires 	 

5 -- Pour assistance, quand ils en seront 
requis aux oppositions, reconnais-
sances et levées de scellés, par vaca- 
tion de trois heures 	  

) Tribunal Civil, Cour d'Appel, Cour de Rëvision 

6 - -- - Pour l'original des assignations à 
comparaître devant le Tribunal les 
reqtees civiles et les actes de récu-
sation des magistrats contenant les 
motirs 	 
Pour les citations en conciliation 
devaat le Président et les assigna- 
tions en référé . 	  
Pour les actes d'appel 	  
Pour signification des requêtes et 
contre-requêtes en révision 	 
Pour les autres exploits portant 
signification, sommation sans ré -
ponse, mise en demeure, dénoncia-
tion, opposition, main-levée, com-
maikement, tous actes en matière 
d'arbitrage et gédéralementi tous 
actes extra-judiciaires • 	 
Pour l'original des actes portant 
sommation avec réponse 	 

8 ----- Pour l'original des procès-verbatrX 
d'offres réelles et des procès-verbaux 
de consignation  	650 fr.  

	

9 ----- Pour chaque "copie desdits actes • 	100 fr. 
Pour chaque significatiOn . .  	150 fr. 
En cas de signification à la Mairie 
ou au Parquet, lorsqu'il Sera cons; 
raté que le requis'eSt abknt ou dis-7  
pltru de son domicile 	. 	.... 
Pour la lettre redorWtandée ."au cas 
de signification én Mairie en sirs des 
frais de poste   	100- fr.  

ces frais de poste seront rembbursés 
En matière d'assistance judieialre, 

par l'Adininistration de l'Enregis. 
trement sur la présentation ch but  
letin de la poste et de l'originâl de 
l'exploit spécialement visé au Par. 
guet. 
Pour chaque rôle des copies de 
pièces signifiées  	50 fr. 
Pour la magistrale des assignations ' 	120 fr. 
Pour les appels de cause du Tribunal 	50 fr. 
A la Cour et à la Cour de Révision 	60 fr. 
Il ne sera taxé que quatre impek ' 
dans une Même affaire n'ayant pas 
donné lieu à mesure d'instrtiction 
(enquête, expertise, • etc...) Après 
une mesure d'instruction il pourra 
être alloué trois autres appels It 
cas échéant, 
Pour le visa au Greffe des actes 

120 fr. d'opposition ou d'appel , 
Pour frais de répertoire  	20 fr. 

10 — Pour l'original des procès-verbaux 
de saisie conservatoire, saisie gagerie, 
saisie brandon, saisie exécution, 
saisie revendication, les procès-ver-
baux de carence, de reeolernent, de 
perquisition, d'expulsion : • 
La première vacation de 3 heures 	 
Chacune des suivantes 	 

— Pour chaque copie des procès«ver- 11 
baux de saisie non signifiée par acte 
séparé 	  

12 -- Pour le dépôt à la Caisse des Consi-
gnations du montant des valeurs 
saisies  	360 fr. 

13 — Il sera payé aux témoins des saisies 
La première vacation de 3 heures  	360 fr. 
Les suivantes  	240 fr. 

14 — 11 sera payé aux gardiens des saisies : 
Les dix premiers jours  	180 fr. 
.Les suivants  	90 fr. 
Dans tous les cas, le Président pour. 
in, suivant les circonstances, réduire 
la taxe, pour les jours successifs aux 
dix premiers jusqu'à  	60 fr. 

15 --- Vacation à l'Huissier en référé à 
l'occasion des exécutions  	360 fr. 

16 	Pour les procès-verbaux de saisie 
immobilière : 
La première vacation de 3 heures 	1.200 fr. 
Les suivantes 	720 fr. 

17 — Les procès-verbaux de saisie de rtavireg seront 
taxés comme ceux de saisie Immobilière : 
II sera payé, pour les criées et publications 

400 fr. 

500 fr 

500 fr. 

600 fr. 

5(}0 fr, 
600 fr. 

600 fr. 

600 fr. 

650 fr. 

70 fr. 

1.100 fr. 
500 fr. 

240 fr. 

I II III 111111111111.1111i1 
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prescrites par l'article 165 du Code de Com-
merce, un droit de 1.200 Trs pour 'chacune 
des criées et publications outre les frais, 

18 — 11 sera alloué aux Huissiers lorsque la somme 
portée à Pacte dépasse 1.500 frs un droit 
gradué calculé comme suit : 
Sur les commandemeats, précédant l'exécution 
sur les exploits comportant saisie arrêt, sur 
les .procès-verbaux de saisie, sur les procès-
verbaux d'offres réelles ou sur les significations 
de cession ou de nantissement de créance : 
- ile 1.501 à 15.000 fr., 	175 fr. 
-- de 15.001 à 60.000 i. 	 . 

	

. . 	350 fr. 
— de 60.001 à 150,000 l'r,  	700 fr. 
— Au-dessus de 150.000 fr. 	1000 fr. 

19 — Pour l'original des placards, y com-
pris l'original de l'exploit qui cons- 
tate leur apposition 	  
Pour chaque copie du placard et 
dudit exploit 	  
Pour affichage de chacune des copies 

2d — Pour les procès-verbaux de constat 
et pour les actes relevant de la pro-
fession d'huissier, •qui ne sont pas 
compris dans le présent tarif, les 
frais et émoluments sont, à défaut 
de règlement amiable et sauf oppo-
sition taxe, taxés par te Président 
du Tribunal, sans que le ininitmitn 
de la première vacation de 3 heures 
soit inférieure à 	  

21 — Pour assistance aux enquêtes, par 
audience 	  

22 — Pour assistance aux transports sur 
les lieux du Tribunal ou du Juge 
commis, de la Cour d'Appel ou du 
Conseiller commis, par vacation.. 	400 fr 

23 — Il sera taxé aux huissiers, quand ils 
devront représenter, conformément 
aux art. 285, § I er et 294 du Code de 
Procédure 'Civile, des pièces de 
comparaison en \  vérification' d'écri-
tures déniées ou arguées de faux. 
Pour chaque vacation de 3 heures 
devant, soit le Tribunal ou la Cour, 
soit le Conseiller ot le Juge Com- 
missaire, soit le Greffier 	 

24 — 11 leur sera alloué lors de l'adjudi-
cation des immeubles, y compris 
les frais de bougies 	  
Ce droit sera dû à raison de 
chaque lot adjugé quelle qu'en Soit 
la compositiOn, sans qu'il puisse 
être exigé sur un nombre 'de lots 
supérieur à.  six. 

25 

Lorsqu'après' l'ouverture des enchè-
res, Padjudicatioh n'aura pas lieu, 
il sera taxé aux Huissiers, y coin-
prie les frais de bougies quel que 
soit le notnbre de lots 	,  	600 fr. 

— Les protêts donneront lieu aux 
droits suivants 
- de 2,501 à 25.000  	125 fr. 
— de 25.001 à 100.000  	250 fr. 
— de 100.001 à 250.000  	500 fr. 
— de 250.001 à 500.000 . 	 1.000 fr. 
— au-dessus.  cle 500.000 	- 1.500 fr. 
Original et copie  	240 fr. 
Droit de copie de l'effet sur l'ori-
ginal et la copie, transcription sur 
le répertoire  	180 fr. 
Pour les protêts de perquisition il 
sera dû, en outre, une vacation de 	400 fr. 

MATIERPS CRIMINELLES - CORRECTIONNELLES 

ET DE SIMPLE PoLe.-13 

26 ---- Il sera payé aux Huissiers: 
Pour citations, notifications, signi- 
fications, mandats de comparutions 

d'amener et d'arrêt 
Original 	 
Chaque copie 
Signification 

, Pour W'ighilietttibn des jugements 
de simple police 
Original  	120 fr. 
Chaque copie  	48 fr, 
Signification  	60 fr. 

'Pour la lecture, quand il y a lieu, de 
l'arrêt de condamnation rendu par 
le Tribunal Criminel 	 1,440 fr. 

27 — Les citations directes faites en confor-
mité de l'article 376 du Code de 
Procédure Pénale seront taxées 
comme les assignations devant le 
Tribunal de Première ,Instance en 
matière civile. 
11 en sera de même pour les citatiom 
des témoins et pour touâ'' autres 
actes à la requête de la partie civile. 

28 — Pour le procès-verbal de perqui-
sition, y compris l'exploit de signû .  
cation et la copie du mandat 'd'arrêt 
de l'Ordonnance de Mise en accu-
sation contenant ordre de prise <ie.  
corps, ou de l'arrêt ou jugement qui 
auront donné lieu à la perquisition 	600 fr. 

, 29 — Pour les notifications, pub4atiofis 
et affiches de l'Ordonnance triJi doit 
être =dite publième contre accusés 

489 fr. 

120 fr. 
110 fr. 

800 fr. 

350 fr. 

400 fr. 

600 fr. 

180 fr.. 
48 fr. 
60 fr. 
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contumaces, y compris le procès- 
verbal de notification'et publication 

30 -- Pour vacation, étant requis aux 
procès-verbaux d'instruction 'par 
chaque séance du -juge, sans qu'on 
puisse porter plus de deux séances 
par jour • 	240 fr. 

31 — Pour accompagner, étant 'requis, le 
juge d'instruction ou.  l'officier du 
Ministère Public à des opérations 
judiciaires  	 360 fr. 

32 -- Pour assistance aux audiences : 
— de simple police 	  

du Tribunal Correctionnel ..., 
-- de la Cour (Chambre correc-
tionnelle) et du Tribunal Criminel 

C. — COMMISSIONS ROGATOIRES 

33 	Pour rôtis les exploits signifiés à la 
requête du Ministère Public en exé-
cution, soit des articles 975 et sui-
vants du Code de Procédure Civile, 
soit des articles 210 et suivants du 
Code de Procédure Pénale sur les 
commissions rogatoires 
Original  	240 fr. 
Chaque copie 	 60 fr. 
Signification  	72 fr. 

34 	Pour la copie des pièces qui pourra 
être donnée : 
Par rôle  	36 fr. 

35 	Pour Assistance aux enquête : 
Par séance  	360 fr. 

36 - Pour accompagner dans un trans-
port le juge commis ou le juge d'ins- 
truction  	360 fr. 

37 - Les frais de répertoire  	18 fr. 

D. — VENTES MOEILIERES 

38 -- Pour dresser itwentaire des objets 
mobiliers devant être vendus aux 
enchères, ledit inventaire prescrit 
par les articles 775 du Code de Pro-
cédure Civile et 5 de l'Ordonnance 
du -7 avril 1887 	 600 fr. 

39 — Pour faire et signer à l'enregistre-
ment en exécution de l'Ordonnance, 
sus-visée de 1887 (art. 1°1),  la décla- 
ration des ventes volontaires 	 

40 -- 11 sera alloué aux huissiers pour tous frais de 
vente -volontaire publique aux enchères vaca-
tions à ladite vente, rédaction du procès-verbal 
et droits quelconques, non compris les dé-
boursés ; six pour eent sur le produit de la 
vente. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'État et Notre Directeur des 

Services Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la ,promulgation et de l'exécution de 
la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-cinq 
mars mil neuf cent cinquante-deux, 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CRovuto, 

Ordonnance Souveraine • no 546 du 26 mars 1952 
accordant la nationalité monégasque. 

RAINIER III, 
PAR LA GRÂCE DI3 DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par.  le • 
sieur Barrai Sylvain-Pierre-André, né à Monaco, le 
24 octobre 1919, et par la dame Brach-Papa Yvonne-

.Jeanne-Marthe, son épouse, née :à Nice, le 25 janvier 
1926, ayant pour objet d'être admis parti-1i NosSujets ; 

Vu les articles 9 et 10 du Code Civil ; 
Vu l'article 25 (20) de l'Ordonnance organique 

du 9 rnars 1918 ; 
'Vu l'Ordonnance no 403 du 15 mai 1951, modifiée - 

par l'Ordonnance no 480 du 20. novernbre 1951; 
Sur le rapport de notre Direeteur des Services 

Judiciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le sieur Sylvain-Pierre-André Barrai, et la dame 
Yvonne-Jeanne-Marthe 13rach-Papa, son épouse, sont 
naturalisés Surjets monégasques. 

Ils seront tenus et réputés comme tels et jouiront 
de tous les droits et prérogatives attachés à cette 
qualité, dans les conditions prévues par l'article 21 
du Code Civil. 	• 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services JucIrciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la 
gation et de l'exécution de Je présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monacô, le vingt-six 
mars mil neuf cent cinquante-deux. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVEITO; 

4111.1•MMOMMORMIMIRRIIIMMIIMIIIMegedddel.11, 

960 fr.. 

'240 fr. 
360 fr. 

600 fr. 

240 fr. 
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Ordonnance Souveraine no 547 du 27 mais 1952 portant 
délimitation des circonscriptions consulaires en 
Suède. 

RAINIER 
PAR LA 4:MA03 D13 D» 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelie du 5 janvier 
1911; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 mars 1878 
portant organisation 'des Consulats, modifiée par 
l'Otddrinance Souveraine no 3703 du 5 juillet 1948 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3791 du 21 dé-
cerribre 1948 portant classification des postes consu-
laires à l'étranger, modifiée par Nos Ordonnances 
no 164 du 13. mars 1950, no 245 du 20 juin 1950, 
no 299 du 24 octobre 1950, no 301 du 26 octobre. 1950, 
no 326 .du 3 janvier 1951, n°370 du 11 mars 1951, 
no 404 du 18 mai 1951, no 452 du 11 septembre 1951, 
no 461 du 20 octobre 1951, no 509 du 18 janvier 1952, 
no 519 du 30 janvier 1952 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

ARTICLE PRE1v1113R 

Les circônscriptions consulaires en Suède, portant 
chacune le nom de a résidence du Consul Général 
ou du Consul, sont délimitées connue suit : 

— Stockholm : Territoire de la Suède (à l'excen- 
lion de la ville de' Gothenbourg), 

Gothenbourg : Ville de Gothenbourg. 

ART. 1 
Notre SeCrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires' et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en .Notre Palais à Monaco, le vingt-sept 
mars mil neuf cent cinquante-deux. 

RAINIER. 
• Par le Prince : 
Le Secretatte d'État, 

A. CROV11110. 
• 

"Ordonnance Sonveraine n° 548 du 27 mars 1952 portant 
ribmination d'un Consul Général de la Principauté 
à l'étranger. 

RAINIE_R III, . 
PAR LA.GRACEt Dfl 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle .du 5 janvier 
1911; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 mars. 1878 
portant organisation des conselÉtts, modifiée par 
l'Ordonnance Souveraine no 3703 du . 5 juillet. 1948; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3791 du .21 dé-
cembre 1948 portant classification des postes consu-
laires de la Principauté à l'étranger ;, 

Avons Ordonne et Ordonnons; 

M. Robert Calamel est' nommé Consul Généril 
de Notre Principauté à Bordeaux (France). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la. présente.  Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-sept 
mars m:1 neuf cent cinquante-deux. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. Caoviirro. 

, ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel no 52-064 du 26 mars 1952 portait; 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée : « Établiesemew 
A. Affin() », 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la dematte aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts do la sociétt5 anonyme monégaSgito dénommée « Établis- 
sements 	Zunino », présentée par M. Antoine Zunino, com- 
merçant, demeurant à Monaco, 17, rue de Millo 

Vu les actes Ch brevet reçus par Me A. Settimo, notaire à 
Monaco, les 17 décembre 1952 et 17 mars 1952, contenant les 
statuts de ladite société au capital de Cinq Millions (5.000.000) 
de francs divisé en Cinq Mille (5.000) actions de Mille (1.000) 
francs chacune de valeur nominale ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 	- 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 Mars 1895, modiCiée par 
les Ordonnances deS 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
lois n°  71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 'février 1936 et par 
les OrdonnanceS-Lois no. 340 du II mars 1942 et ho 342 du 25 
mars 1942.; 

Vu la Loi 0408 du 20"jahvier 4945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1891, notamment en Ce qui Concerne la 
nomination, lès attributions et la reSponSabilité des • Côtrunis. 
suites aux . comptes • ; 	• • 	• 

Vu l'Ordonnance souveraine n" 1167 du 29 'janvier -1946 
réglant l'établissement du bilan des ,sociétés anônymes et on 
commandite; 	 . . 

.Vu l'Ordonnance Souveraine n" 3,183 'du /3 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibératiOn du Conseil de Gouvernement :dû 30 jan. 
vice 1952. 

Arrêtons 

• AltTiét,F, PREMIÉR. 
La société anonyme monégasque denotinnée « Établissements 

A, Zunino » est autorisée. 
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ART. '2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils résul-

tent des actes en brevet en date des 17 décembre 1951 et 17 mars 
1952. 

ART. 
LeSdraS statuts devront être publiés intégralement dans .le 

« Journal de Monacb », dans los délais et apr-es'aceeMplissement - 
des formalités prévue par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts Sus-visés devra être southise 

à l'approbation du Gouvernement., 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution dû présent Ar-
rêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du 'Gouvernement, le vingt-six 
mars mil neuf cent cinquante-deux. 

Le M'Idem d'État, 
P. - VOIZARI?. 

Arrêté Ministériel n° 52-065 du 26 mars 1952 fixant 
le montant maxiinum du remboursement des frais 
funéraires en matière d'accidents du travail et de 
maladies professionnelles. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté ; 
Vu la Loi no 444 du 16 mai 1946 étendant aux maladies 

professionnelles la législation suries accidents du -travail ; 
Vu la Loi no 445 du 16 mai 1946 modifiant la Loi no 141 du 

24 février 1930sur la déclaration, la réparation et l'assurance 
des accidents du travail ;. 

Vu la Loi no 462 du 6 août 1947 portant modification de la 
Loi no 445 du 16 mai 1946 sur la déclaration, la réparation et 
l'assurance des accidents du travail ; 

Vu la Loi n" 521 du 21 décembre 1950 portant modification 
de.s articles 10 et 35 de la Loi n° 445 du 16 niai 1946 sur la décla-
ration, la réparation et l'assurance des accidents du travail ; 

Vu la delibératiOn du Conseil de Gouvernement du 25 mars 
1952, 

Arrêtons 
ARTICLE -PREMIER. 

Le taux ,Maximum de remboursement des frais funéraires 
prévus à l'article 10 de la Loi no 445 est fie. à 17.000 rCIIIICS. 

ART. 2.. 
M. le Conseiller de Gouvernement peur les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution dû présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six 
mars mil neuf cent cinquante-deux. 

12 Ministre d'État, 
P. VoZARK 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 27 mars 1952, 

Arrêté Ministériel no 51,066 du 26 mars 1952 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée ; « Société de 
Transactions Inunobilières» en abrégé « svnum» 
Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation dos 

statuts de la société anonyme monégasque dénommée Société  

de Transactions Immobilières» on abreg « Sotrirn », présentée 
par M. Gaston Olivié, agent d'affaires, demeurant 15, rue Comte 
Félix Gastaldi -à Monaco-Ville 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo‘J.,C. Rey, Notaire à Monaco, 
le 11 février >19$2, contenant les Stotute',de.ladite seCiété.nil ca-
pital de Cinq Millions (5.000.1)00)-de frnhcs, divisé enCitiq Cents. 
(500) actions de DL' Mille (10.000) francs ehacun.e de valeur 
nominale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du> 5 'Mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septetnbre 1907, 10 juin 1909; par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no. 342 du 25 mars 
1942; 	- 

Vu la Loi n°408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, nOtamment en -ce qui >coneethe la 
nomination, les attributions'et la responsabilité" des commis-
saires aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvietf 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anenytnes . et en 
comManclite; - 

Vu l'Ordonnance SouVetaitie n 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions; 

Vu la délibération-  dit'CoiSeil de Gouvernement du I I'mars 
1952-; 

Artêtotts• 
ARTICLii PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée «'Société de 
Transactions Immobilières » en abrégé « Sotrlm » est autorisée. 

. ART. 2. 
Sont approuvés !es statuts-  de ladite.  société tels qu'ils 'reste,  

tent de Pacte en brevet en date du I!février 1952. 

AhT. 3. 
Lesdits statuts devront etre Publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco »,' dans les délais et antes accomPlissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924,. 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordormance-Loi -  no 340 du` 
11 mars 1942. 

ART. 4.. 
Toute modification aux 5.tatuts sus-vises devra être si:411111sc.  

à l'approbation du Gouvernment. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement poilu les, Finances et 

l'Éconbmie Nationale est chargé de l'exécution-du présent Ar-
rêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six 
mats mil neuf' cent cinquante-deux. 

amarœnlarenmelnifflili.  

Arrété Ministériel no 52-067 du 26 mar:r 195,2 portant 
autorisation et approtation des Stattils dela Soelélé 
Anonyme monégasque dénommée « Union Eu. 
ropéenne d'Éditions ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 	• 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
statuts de la société anonym3 monégasque dénonlmée «Union 
Européenne 'd'Éditions », pr.Ssentée par M. Gaston Biamontl, 
iteût immobilier, demeurant Maison drs- eloinaines 	1)1.11  
à Monaco  

Vu l'acte en brevet reçu par Mo J.-C. Roy, notaire à Monaco, 
le 24 janvier 1952 contenimt les statuts de ladite société au capital 
de Cinq Millions (5.000.000) de francs, divisé en Cinq Cents 
(5(10) actions de Dix Mille (10.000) harles chacune de valeur 
nominale 

mmerereme.ereme.......« 

• Le Ministre d'État, 
P. YOIZARD, 



276 
	

SôtikiNiAt, DE MONACO 
	

Lundi 7 Avril 052 

'Nin l'article 11 dd l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale'; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée *par 
Jes Ordonnances des 17 septembre 1907; 10 juin 1909, "par leS 
lois no 11 du 3 janvier 1924, n°216 du •27 >février . 1936 .et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du II ruarS 1942 et no 342 du 25 
mars 1942.. 

Vu la Le'l no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordônriance 
Souveraine du 5 mars 18. 95, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les, attributions et la responsabilité des commis-
safres aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,167 du 29 jaavier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu :l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative:aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de GOuVernertient du iPinars 
1952; 

Arrêt:Me 1 
ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée « Union • Eu-
rapéenne d'Éditions » est autorisée. ' 

	

AatT. 2. 	 . 
Sont approuvés les statuts dé ladite société tels qu'ils résul-

tent de l'acte en brevet en date du 24 janvier 1252. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

«Journal de Monaco », dans les délais et après accomplisse-
nient des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
nc 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 au 
11 mars 1942. 

•.ART. 4. 
Toute modificatiOn aux statuts sus-visés devra être southise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5: 
14. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

I'lconomie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait 6 Monaco,. en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six 

	

nstrs mil neuf cent cinquante-deux. 	
Le Ministre d'État, 

P, VotzAao. 

Arrêté Ministériel no 52-068 du 26 mars-1952 portant 
tnodifieation des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée. 	« Immobilière Saint- 
Charles ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu.  la dernaride présentée le 3 mars 1952, par M. Louis Ças-

tellini, demeurant à Monaco-Ville 26, rue Érnile-de-Loth, 
agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés Par Passetublée 
générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme 
monégasque. dite « Immobilière Saint-Charles» ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée .tenue 'à Mcinaco, 
le 29 Juillet 195! pOrtant médification des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895,.tuodifiée par 
les Ordortrianees des 11 septembre .1907, 10 juin 1909 par les 
Lets n° 71 du 3. jarivier 1924 no 216 du 27 février 1936 et parles 
Ordonnances-Lois no 341() du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 	. 	 - 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 8 mars 1895, notamment on ee .  qui concerne la 
peinination, los attributions et la responsabilité' des commis-
saires aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite; 	. 

. . 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 

relative aux titres des sociétés par actions., 
Vu la délibération du Conseil de Gotivernement du 11 •mars 

1952 ; 

Arriitont 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la société anonyme 111011é-
gRsque dite « Immobilière Saint-Charles », en date du 29 juillet 

. 1951, pôrtant augmentation-  du celui social de la somme de 
Cinq Cent Mille (500.000) francs à celte de Un Million (1.000E000) 
de francs, par l'émission au pair de Mille (1000) actions de 
Cinq Cents (500) francs chacune de Valetir nominale, et consé-
quemment modification de l'article 4 des statuts. 

ART: 2. . 
Ces résolutions et modifications devront 'être publiées 'au 

« Jouenal de Monaco ».aprés.  accomplissement • des formalités 
prévues par Part. 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1945 
modifiée par l'Ordonnance-Loi no 340 du Il 'mars 1942. 

-ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécutien du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gotivernernent, le vingt-six 
rues mil neuf cent cinquante-deux. 

Le Ministre d'État, 
P. VO1ZARD. 

Arrêté Ministériel no 52-069 du 6 mars 1952 'portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme. - monégasque dénommée : « Compagnie 
Commerciale de Monaco » en abrégé « 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu' la demande aux fins d'autorisation et il 'approbation des 

statuts cle la société anonyme monégasque détirant-ne « Compa-
gnie Commerciale de Monaco », en abrégé « ÇC.M. », présen-
tée ,par M. René Even, administrateur de sociétés, demeurant 
à› Monte-Carlo, 26, boulevard des Moulins ; 

Vu l'acte-en brevet reçu par Mo Settimo, notaire à,  Monaco, 
le 14 février 1952, "contenant les statuts de ladite société au "capital 
de Cinq Millions-  (5.000,000) de fi.anes, divisé en Cinq ÇOIlts 
(500) action à de Dix Mille (10.000) francs chacune, de valeur 
nominale ; 

Vo l'article Il de l'Ordonnance du ( juin 1867.Sur 
'générale; 

, Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895; itiôdifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907,. 10 juin 1909; par les 
Lois n°11 du 3 janyier 1924, nO 216 du 27 février 1936-  et Par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 1. mars 1942 et no 342 dû 25 mars 
1942; 	 . 	. 
. . Vu la Loi tto 408 du 20 janYier 1945 ectuplétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 Milo.  1895, notamment en.ce.qui concerne la 
nomination, les attributions et la reSpensahilité des peturtils- 

	

safres aux Comptes; 	 . 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 

réglant l'établissement du .  bilan des sociétés anonymes et en 
commandite; 
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Vu l'Ordonnanee Souveraine no 3.183 du 23 février 1945 
relative aux titres des sociétés par actions; 

Vu la délibération•du Conseil de Gouvernement du II mars 
1952; 

Arrêtant : 
ARTICLE Pluma. - 

La société anonyme monégasque dénommée « Compagnie 
Commerciale de Monaco », en abrégé « C.C.M. » est autorisée. 

AP,T.' 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels 	résul- 

tent de l'acte en brevet en date du 14 février 1952. 

ART. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monne° », danS les .délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924,. 
ttb 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi ne 340 du 
Il mars 1942. 

ART, 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART, 5. 
M. Je Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent Ar-
reté. 

Fait à Monaco, en 1'1464 du Gouvernement, le vingt-six 
mars mil neuf cent cinquante-deux. 	• 

Le Ministre d'État, 
P. VOIZARD. 

maiwmarmewetaramowige 

Arrêté Ministériel no 52-070 du 26 Inars 1952 porlitnt 
autarMntion et appro-batiWile'S statuts de la société 
anonyme monégasque démenée : « Compagnie 
des Machines Syntegrei». 	- 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénommée : « ann-
pagnie des Machines. Syntegra », présentée par M, Jean Pierre 
Guy Masmontet de Fonpeyrine, directeur de banque, demeurant 
10, rue Bosio, à Monaco ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo Auguste Settimo, notaire à 
Monaco, le 18 février 1952, contenant les statuts de ladite.  soCiété 
au capital de Sept Millions Cinq Cent Mille (7.500.000) tétines, 
divisé en Sept Cent Cinquante (750) actions tic Dix Mille 
(10.000) francs chacune de valeur nominale ; 	- 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des. 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
lois ne 71 du 3 janvier 1924, po 216 du 27 février 1936et par les 
Ordonnances-Lois n°340 .du 11 mars 1942 orne 342 du 25 Mars 
942 ; 	 r 	• 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 'complétant l'Ordon; 
nance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui con. 
cerne la nomination, les attributions et la responsabilité des 
commissaire3 aux conintes ; 	. 

Vu l'Ordonnance ScittVeraitte no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement da bilan des sociétés anonYineset oll 
commandite  

Vu l'Ordoimanee Souveraine ne 3.183 du 23 . févt-ler 1946 
relative aux titres des-  seciétés par actions ; 

Vu la délibératif:in du Cônsell de Gouvernement (hi 11 rriarà 
1952. • 

Arrétona 
Awricu Pat3mitta. 

La société anonyme monégaSque détiominée ; « compagnie 
des Machines Syntegra » est autorisée, 

Mt 2. 
• 

Sont approuvés les Statuts de la'clifè société tels qu'ils résul- 
tent de l'acte en brevet en date dit 18 février 1932. 

ART. 3. - 
Lesdits statuts devront être :publiés 'intégralement 'dans le 

« JoUrnal de Monaco», dans les délais et après aceomplisse. 
nient des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'OrdonnanCe-Loi no 340 du 
Il mars 1942. 

Aar. 4. 
Toute modification aux statuts Sus-visés devra être soumise 

à l'approbation dû Gouvernement, 

ART, 5. 
M. le COnseiller de Gouvernement , pour les Finances et 

l'ÉCononaie Nationale est chargé .* l'exécution du présent 
. Arrêté. 	• 	' 	 . 

Fait A Monaco, en l'Hôtel du Clouvernement, le vingt-six 
mars mil neuf cent cinquante-deux.. 

Le Ministre d'État, 
P. Volum). 

Arrété Ministériel no 52-071 du 26 mes 1952 pOrtant 
autorisation et approbation des statuts rie la société 
anonyme ..trionégaSque dénorninée «Société Gé-
nérale d'Édition et du Livre». 

Nous, Ministre d'État de .la Principauté, . 
Vu la *Mande aux fins d'autorisation et d'apProbation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénonanée « Société 
Générale d'Édition et du LiVre», présentée parM. Louis Va-
trican, commereant, domicilié et demeurant à Monaco, 4, 
boulevard de Belgique; 

Vu l'acte en brevet reçu.  par Mo 3..-C..1key, notaire à Monaco, 
le 7 février 1952, contenant les statuta de ladite sed;.été au capital 
de Cinq Millions (5.000.000) dermes divisé 'en Cinq Cents 
(500) actions de Dix Mille (10.000) francs chacune de valeur 
'nominale ; 

Vu Parade 11 de l'Ordonnance du 6 juin 186'i sur M police 
générale ; 	. 

Vu l'Ordonnance Souveraine .tin 5 mars .189.5, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, IO juin 1909, Par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924;  no 216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mats 1942 et no 342 du 25 
mars 1942 ; 	 . 

Vu la Loi no 408 du »janvier 1945 comlétfinf P 	l'Ordonnant° 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment on ee qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité' dos commis«. 
saires aux domptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 1167 du 29 janvier 1946 
rélgant l'établissement du bilan des sociétés ancriyinea et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par adtions ; 

Vu la délibération du Conseil do Clouvernornord du 4 mars 
1952, 

Arrétûne 
ARTIÇLII 

Ln 'socié.t6 anonyme mônégasque dénommée « Société 
0énérale d'Édition et da Livre » est autor1s6o, 
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'ART. 2. 
Sont apptouvés.les statuts de ladite société tels qu'ils résul-

tent de l'aete. en 'brevet en date du 7 février - 1952. 

MT. 3. 
Lesdits Stattits devront être- publiés ititégralernênt dans le 

« Journal de Monaco», dans les délais -  et après accOmplisse-
ment des formalités 'Prévues.  par les Lois 110  71 du 3 Janvier 1924, 
no 216 du 2ffévrier 1936 et par l'Ordonnance-Loi n°.340 du 
11 mars 1942. - 

ART. 4. 
' Toute inàdification 'aux statuts sus-visés devra être sourülse 

à• l'approbation du Gouvernement, • 	• 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour 1es Vinantes et 

l'Économie. NatiOnale est chargé de l'exécutitin 1u présent 
Arrêté., 

Fait -à Menaco, en.l'fiôtel du Gouvernement, le vingt-six 
mars mil neuf Cent cinquante-deux. 

Le Ministre d'Étai, 
P. \faim°. 

	MM. 

Arrêté Ministériel ho 52-072 du 26 Mars 1952 portant 
autorisation et approbation 'des statuts de la société 

anonyme monégasque dénommée ; « Pherrolex». 

NOUS, Ministre d'État de la Principauté, 
-Vu la demande aux fins d'autorisatiOn et d'approbation des 

statuts de la société anonytne monégasque dénommée « 
nolex », pfésentee par M. Vladitnir Lahdan, administrateur de 
sociétés, demeurant à Monte-Carlo, 64  boulevard d'Italie; 

Vu les actes en brevet reçus par Mè A. Seitimo, notaire à 
Monaco, les 20 décembre 1951 et 21 février 1952, côntenant les 
statuts de ladite sdciété 'au capital de Cinq Millions (5.000.000) 
de francs di Visé en Cent (100) actions de Cinquante Mille (50.000i 
francs Chacune 	 , , 

Vu l'article 11 de l'Ordonnanee du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 	. 	• 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances.Lois no 340 du il mars 1942 et no 342 du 25 
mars 1942 ; 

Vu la Loi n°408 du 20 janvier 1945 coniplétatit l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars. 1895, notamment en ce qui concerte ta 
nomination, les attributions et la responsabilité,. des commis-
saires aux corhples 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil do Gouvernement du 4 mars 
1952. 

Arrétons t 

Aimait Num. 
La société anonyme monégasque dénommée «PhenoleX » 

est autorisée. -  , 
ART. 2. 

Sont approuvés les statutS,de ladite Société tels qu'ils résul-
tent des actes en brevet en date des' 20 déeembre 1951 et 21 fé 
nier 1952, 

Lesdits statuts devront être publiés Intégralement dans le 
«Journal de Monaco», dans -1es délais et après aeedetplisse-
ment -des formalités peins par les Lois noll .du 3 janvier 1924,. 
n° 216 - du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi 110  340 du 
Il mars 1942. 	.. 

•Ater. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être SOuntise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5: 
M. le Conseiller de GouVernement pour les rinances et 

l'Économie Nationale est Chargé de l'exécution chi présent 
Arrêté. 

Fait à Mônaco, en Millet du °OUI/mentent, le vingt-six 
mars mil neuf cent cinquante-deux. 

Le Ministre d'État : 
P. VOIZARD. 

Arrêté Ministériel no 52-073 du 28 mars 1952 portant 
autorisation et approbation des statuts de l'Union 
Philatélique Monégasque. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la !_oi no' 492 (111. 3 janvier 1.949, réglementant lés Asso- 

ciations et leur accordant i pettonnalité civile 	• , 
Vu la requête en date du 13 féVrier 1952, présentée par 

M'Ibn Philatélique lvlonégaSque ; 
Vu les statuts annexes à la requête susvisée, ; 
Vu ladélibération du Conseil de Gouvernement du 4 mars 

1952; 

Arrêtons 
ARTICt.r,,Paents. 

L'« Union Philatélique Monégasque» est autorisée dans la 
Principauté. 

Aar. 2. 
Les Statuts annexés A la requête susvisée sont approuvés. 

Aar. 3. 
Toute modification auxdits statuts devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. teConseiner de Gouvernement pour l'Intérieur en chargé 

de l'exécution du présent Arrêté.-  
• 

Fait à Monaco, en ['Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
mars Mil neuf cent cinquante-denx, 

Le Ministre d'État 
P. VOIZARD. 

Arrêté 	 5. -0.74.. du 4. inçes 	j'optait.' 
autorisation et 'approbation des statuts' 	AS.S0f,' 
dation Amicale des Anciennes ,Éléves dit Côtes 
Supérieur des Écoles de Pilles à Monacô». 

, 	. 
Vu la -LOI no 492 du_ a Janvier -1949; i'ôgtottietilant les-Asso-

ciations et leur accordant la personnalité civile  
Vu> là regdie en date du 23 févrief 1952, présentée ,par 

1 4« Association Amie tic des" Anciennes Élèves du C011r$ Supt, 
rieur des Écoles de Filles à Monaco » ; 

Nous, Ministre d'État de la Mneipmd, 
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Vu les Statitts-  annexés à la requête 'susvisée ; 
Vu la délibération du .Censeil de Gouvernement du 4 mars 

1952; 
Arrétons 

ARTICLE 

L'« Association Amicale des Anciennes Élèves du Cours 
Supérieur des Éeoles de Filles à IvIOnaco » est autorisée dans la 
Principauté. 

ART. 2. 
Les statuts annexés à la ecquéb susvisée sent aPprouvés. 

ART. 
Toute modification aux statuts devra être soumise à l'appro-

bation du Gonvernemént. 
Awr. 4. 

M. 1c Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 11-1ôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
mars mil neuf' cent cinquante-deux. 

Le Alinistre d'etat : 
P. VOIZARD. 

Arrêté Ministértil no 52-075 elu 29 mars 1952 approu-
vant la inbdification des statuts du Syndicat 'Pa-
tronal des Hôteliers, Restaurateurs, Limonadiers et 
Traiteurs de la Principauté de Monaco, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi -no 403 (1.1 28 novembre 1944 antori-

sant la création • de Syndicats Patronaux ; 
Vu la Lei no 542 du 15 mai 1951 Maillant la Loi no 403 dtt 

28 novembre 1944. autorisant la création dé Syndicats -Patro-1  
naUX ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine nt 2951 5,1u 29 décembre 1944 
portant règlement de la formatimi et du ronctionnement des 
Syndicats Patronaux ; 

Vu, l'Ordonnance - Souveraine no 478 du 9 novembre 1951 
modifiant l'OrdonnanCe Souveraine no 2951 du 29 décembre 
1944 sus-visée ,; 

Vu l'Arrêté Ministétiel du 6 mats I945-autorisant la créatiOn 
du Syndicat des Hôteliers, Restaurateurs, Limonadiers et 
Traiteurs do la Principauté ; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 50-37 du 15 mars 1950 approuvant 
la modification des' statuts dudit Syndicat ; 

Vu la demande de modification des Statuts présentée par 
ledit Syndicat 

Vu l'avis de la Direction des Services Sociaux ; 
Vu la délibération du ConSeil de Gouvernement du 28 mars 

1952; 

Arrêtais : 

AnTicu PRIM», 
Sont approuvées les résolutions .de l'assemblée générale 

extraordinaire des membres du lSyndicat Patr0nal deS1:1ffieliers, 
Restaurateurs,' Limonadiers et Traiteurs Me la Principauté de 
Monaco, en date du 20 - initéS 1952, portant inàdification des 
paragraphes 2 et 3 de-l'artic1e,5' des statuts de ce syndicat. 	. 

'ARY. 2.• 

M. le Conseiller de gotiVernentent pOur les 'Travaux Publics 
est eharg6 de l'exécution du Présent Arrêté, 	• - 

Fait ir Monaco, en 	GouVernernont, le Vingneuf 
mars mil neuf cent cinquante-deux, 

• 1.e Ministre d'Étal. 
P. Voi±Aitio. 

Arrêté-  Ministérkl no 524076 du ler- Avril 1952 rlàf 
au recensement des bénéficiaires des,  rentes allouées 
à la suite d'accidents - du travail ot(de maladies 
professionnelles qui résident sou ont cessé de résider 
sur le territoire monégasque ou lé Département des 
Alpes-Maritimes, • 

• 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vit la Loi no 419 du / juin 1945 relative aux mesures d'ordre 
statistique ; 

Vu la Loi no 444 du 16 mai 1946 étendant (lui( Maladies 
professionnelles la législation sur les accidents du travail ; 

Vu la Loi no 445 du 16 Mai 1946 modifiant la LOI no 141 
du 24 l'évrier 1930 sur la déclaration, la réparatiOn et l'assurance , 
des accidents du travail ; 	. 	. 	• 	• 

Vu la Loi n° 462 du 6 août 1947 portant modification do la. 
Loi n° 445 du 16 mai 1946 sur la déclaration, la réparatlén et 
l'assnrance des accidents du travail ; 

Vu la Lei no 463 du 6 août 1947 Majorant les rebtes'allouées 
aux victimes des accidents du travail .ou à leurs ayants-droit ; 

Vu la Loi no 521 du 21 décembre 1950 portant rriodificatiOn 
des articles 10 et 35 de la Loi no 445 du 16 mal 1946 Sur la dé-
claration, la réparation et l'assurance des accidents du travail 

Vu la Loi no 539 di) 12 niai 1951 relative au rachat obliga- . 
toire de certaines rentes accidents du travail ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 mars , 
1952; 

Arreoris 

Menus Patmina. 
Les sociétés ou compagnies d'assurances autorisées à prati-

quer dans la Principauté l'assurance contre les accidents du 
travail' et les maladies professionnelles sent tenues d'adresser 
avant le 30 juin 1952, à la Direction des Services Sociaux, 
l'état des créditentiers étrangers qui ne résident ptts ou qui ont 
cessé de résider sur le territoire monégasque ou du département 
des Alpes-Maritimes 

Cet état devra indiquer : 

10 Nom, prénoms, adiesse du ou des bénéficiaires des 
rentes allouées à la suite d'accidents du travail ou de Maladies 
professionnelles ; 

20  Nationalité ; 
• 

130  Date de l'accident ou de la déclaration de la maladie ; 

40  baie de la demièrodécision attributive de la rente, ainsi 
que le montant du salaire qui à servi à la fixation de la rente, le 
taux d'incapacité et le montant de la rente servie ; 

50  Pour les conjoints et Orphelins, là date do leur naissance 
et le nom et prénoms do la Victime de l'accident. 	, 

ART. 1 
M. le Conseiller de Gouvernetnent pour le triti/aux 

est ,chargé de l'exécuton dru présent Arrêté. 
. 	Fait à Monaco, en '111TÔtel du Gouvernement, le premier. 
avril mil neuf' cent elnipante-deux. 

Le Ministre dette, 
P. VOine D. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 2 avril 1952, 

MUMPOleleleireelorigoo*• 
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Arrêté Ministériel no 52-077 du ler avril 1952 relatif 
à la contribution due par les employeurs au fonds 
de- majoration des rentes d'accfdents du travail. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi- no 444 du 16 mai 1946 étendant aux maladies 

professionnelles la législation sur les accidents du travail ; 
Vu la Loi no 445 du 16 mai 1946 modifiant la Loi no 141 du 

24 février 1930 sur la déclaration, la réparation et l'assurance 
des accidents du travail ; 

Vu la Loi no 462 du 6 août 1947 modifiant la Loi no 445 du 
16 mai 1946 sur la déclaration, la réparation et l'assurance des 
accidents du travail ; 

Vu la Loi no 463 du 6 août 1947 majorant les rentes allouées 
aux victimes d'accidents du travail ou à leurs ayants-droit ; 

Vu la Loi n°521 du 21 décembre 1950 portant modification 
des articles 10 et 35 de la Loi p0445  du 16 mai 1946 sur la décia-
ration, la réparation et l'assurance des accidents du travail

'  l'Ordonfiance Souveraine no 3609 du 30 janvier 1948 rela-
tive aux rentes allouées à l'occasion d'accidents du travail ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 17 octobre 1949 relatif à la contri-
bution due par les employeurs au fonds de majoration des rentes 
d'accidents du travail ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 mars 
1952; 

Arrettint 

ÀRTCCLÊ PREMtER. 

Le taux de la contribution desemployeurs assurés, perçue 
sur toutes les pilules d'assurances acquittées au titre de la légis-
lation sur les accidents 'du travail est ramené, à compter du 1" 
janvier 1953, à 20 %. 

Aar. 2. 
M. le Conseiller de Clenvernetnetit peur les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco,en l'Hôtel du Godvernement, le premier 

• avril mil neuf cent cinquante-deux. 
Lc Uinistre d'État : 

P. VotzAtto, 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 2 avril 1952.  

RELATIMS EXTÉRIEURES 
•■■•••■.«.... 

M. Marcel Palmaro, Consul Général à NeVe-York, a déposé 
le 18 mars 1952 auprès du Secrétariat -des Nations Unies les 
instruments d'adhésion du Gouvernement de S.A.S. le Prince 
à l'Accord internatiOnal pour l'importation d'objets de carac-
tère éducatif, scientifique ou culturel qui a été signé à Lake 
Success le 22 novembre 1950, 

Visas d'entrée au Calada et en Islânde. 

Viras d'entrée au Canada. —.En application d'un échange 
de lettres en dates des 22jarrvier et 20 mais 1952 entre le Ministre 
d'État et le Secrétaire d'État aux Affaires Extérieures dit Canada, 
les sujets monégasques qu: désirent se rendre ati Canada sans 
avoir l'intention de s'y établir comme immigrants, et qui sont 
titulaires d'un passeport national valable, receVrént des auto-
rités diplomatiques et consulaires canadiennes des visas gratuits, 
valables pour un nombre illimité de voyages àu canada'pendant 
une période de 'douze .mois, à compter do la date de délivrance 
desdits visas. 

Ces dispositions prendront effet le 15 avril 1952. • 

*** 

Visas d'entrée en Mande, — En anplieation d'un échange de 
lettres eirdate du 26 mars 1952 entre les Légatiena d'Islande et 
de Monaco en France, • les sujets monégasques pourront se 
rendre en Islande sans visa, sous le simple conVeial de leurs 
passeports, et pourront y séjourner pendant, une durée ciui 
n'excédera pas trois inoiS conséeutifb à compter dit jour de Lur 
passage à la frontière, à condition tenterais qu'ils n'occupent 
aucun emploi rémunéré. 

- Ces dispositions prendront- effet le 15 avril 1952. 

MAIRIE 

AVIS 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
SERVICE DU LOGEMENT 

Locaux vacants 

Avis aux prioritaires. 

Pale d'expiration 
du délai de 20 Jcaira' 

• Conformément aux dispesitions de l'art. 153 de la Lof du 
3 niai 1920 sur l'Organisation Municipale et en vertu d'une 
délibération du Conseil communal du 17 janvier 1952, approuvée 
par le Gouvernement, le Malte a été autorisé à accepter un legs 
de M110 Joséphine, 'Eugénie -Durand, décédée à Monaco le 21 
décembre 1951, dent le testament reçu par Mn Auguste Settimo, 
notaire à'Monaco, contient diverses dispositions en faveur de 
la Caisse de Secours aux Vieillards. 

- 	L'acceptation définitivo.. de ce legs ne pouvant Intervenir 
qu'après . 11  expiration d'un délai de trois mois à dater "de la 
présente insertion, le Maire invite les intéressé-S à prendre Con. 
naissance du testatnent et à donner ou refuser leur consentement 
à son exécution. 

Monaco, le 7 avril 1952. 
Adresse Composition 

La Radieuse 
22, boul. 

6 pièces, cuisine, 
2 bains, cave 

Li.; Alaire, 

Ch. PALMARO. 
10 avril 1952 inclus 
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INFORMATIONS DIVERSES 

Remerciements de M. Carlo Vischia à S.A.'S le Prince 
Souverain et au Gotivernernent Princle4. 

A son retour à• Rome, . M. Carlo Viseltia, sous-secrétaite 
d'Etat de la République Italienne à -PInStruetion Publique a 
exprimé i S.A.S. le Prince Souverain sa déférente gratitude 
pour l'acetteil qu'il avait reçu de S.A.S. lors do son Séjour à 
Monaco. 

D'Autre part, M. Carlo Vischia a adressé. à S.Exc. M. Pierre 
Voizard k télégramme süivant 

« A la suite d'Un magnifique séjOur à Monte-Carlo, en mort 
nom et en celui de Mme Vischia, je vons adresse mes plus vifs 
remerciements pour votre aimable accueil. Je désire aussi vous 
exprimer aies sentiments les plus cordiaux pour la magnifique 
manifestation artistique que Monte-Carlo a voulu consacrer 
au cinquantenaire de la mort du prestigieux représentant de 
la musique lyrique italienne Cliuseppe Verdi, dont le nom est 
honoré par le peuple italien et le monde entier. Avec ma profonde 
gratitude, je vous adresse mes sentiments de vive.  syinprithie. 

Société de Conférences : M. Julien Green. 

Premier Lauréat du Grand Prix littéraire Prince Rainier III, 
le grand romancier Jdlien .Green et venu nous entretenir, •le 
le r  avril, de la Genèse' du roman, c'est-à-dire des secrets d'un 
art dans lequel ses coups d'essai avaient déja été des coups de 
maître, . 	 .  

L'auteur du Voj,ageur Me la terre a dit, avec une parfaite 
distinction, des choses extrêmement pertinentes, en éclairant 
leur mystère aux lueurs à la fois intuitives et raisonnées de sa 
propre expérience. 

D'où %.iennent les livres ? M. Julien' Green' fut appris dès 
l'enfance par sa mère à distinguer la Ilible, ouvrage qui, par sOtt 
inspiration divine, traversera _les siècles, des furtifs récits qui, 
inventés par les créatures, « sont beaux tout de même ». Malgré 
ce discrédit précocement jeté sur tonte littérature humaine, le 
jeune Julien Green s'éprit de la « liberté suspecte et admirable xi 
des romanciers et de leurs oeuvres, dont les_ personnages lui 
arrachaient des 'larmes. Or, il s'amusait' énormément à avoir 
du chagrin. 

Qu'y 	de vrai, au fait, dan S les histoires imaginées par 
les écrivains? Ces histoires ne sont valables que si, en les in- 
ventant, ou, plutôt, en les- découvrant, leurs auteurs parvieti- 
nem à rejoindre la vérité. Celle-ci, pas plus que l'amour, ne 
simule jamais. Ainsi, le créateur des figures inoubliables' qui 
peuplent Mont-Cinère,. et Letilathan, Le Visionnaire et Varouna, 
Minuit et Marra • nous a-t-il révélé l'extrême attention avec 
laquelle, sous peine de n'être qu'un faux explorateur resté sur 
te pas de sa porte, le romancier deviiit descendre, armé d'une 
petite lampe, dans ses propres ténèbres 'pour y apprendre sa 
ressemblançe avec les autres hommes: Newton obsédé par. son 
problème particulier, l'écrivain, en effet, doit veiller à ne 'point 
perdre de vue 

emoin end fait sa déposition, le romancier peut s'attacher 
à décrire kt Vie externe, ou, au contraire, se mouvoir dans l'in- 
visible et alors, s'il est croyant, comme M. Julien Green, tenter 
de rejoindre PabsOlu de là beauté formelle, en suggérant, à 
ne:Ivens teÉnéep.nisme dee causes et' des effets, comment la vo-
lonté humaine est guidée, consciemment ou inconsciemment, 
par l'activité providentielle. 

Le conférencier, qui avait, en passant, suggéré avec un 
équilibre plein d'humour les dangers et les limites de la psy... 
ehanalyse, se garda constamment de tout eiret oratoire; 11 noue  

a montre d'un peu lôlil, et sans nous les livrer -- mais qu'en 
aurions-nous fait, hélas, nous, pauvres'profanes ? -- les clefs 
étincelantes et polies des territoires redoutables dont un ro-
maneier est à la fois le geôlier et le libératetir. La pénétrante 
rectitude et le style parfait avec lesquels M. julien Orten a su 
communiquer sa pensée ont attiré vers sa persotine l'admiration 
que, dès longtemps, lui a méritée son 'eeuVre. 

S. A. S. le Prince Souverain, qui était accompagné de S. À. S. 
le Prince Pierre, et qu'entouraient' les Membres de Sa Maison, 
honorait de Sa présence cette brillante manifestation intellec« 
t:uelle. 

Conférence de M. Jean Laurent. 
• Le 29 mars, dans la salle du quai des Etats-Unis, en présence 

du capitaine de frégate Huet, aide de camp de S. A. S. le Prince 
Souverain, qui représentait Son Altesse Sereni$Sime; et • d'une 
assistance visiblement intéressée. M, Jean Laurent docteur 
ès-Sciences, directeur général' du Laboratoire central Hydrau-
lique de France, a. traité ce sujet l'enseignement' des Modèles 
réduits pour l'amélioration des portSet la Pioteetlôni' dés Côtes. 

C'est à cette étude que l'orateur a consacré • toute sa vie, 
Les maquettes en question permettent én effet d'établir avec 
le maximum de garantie et le minitnitim de frais' l'ouvrage 
proprement dit. Cette technique dont des vues fixes et des films 
ont montré les étapes de réalisation compte déjà de 'nombreuses 
réussites sur l'Atlantique et les Côtes de l'Afrique du 'Nord. 

L'exposé précis et documenté de M. .Jean Laurent Valut à 
cet éminent spécialiste de chaleureux applaudissements. 

Salle Garnier Concert Alceo Gaulera 
Le 27 mars, le maitre Alceo Galliera a dirigé l'excellent' 

orchestre de l'Opéra de Monte-Catio qui a interprété la Qua-
trième Symphonie de Brahms, et la Mer, de Debassy. 

A l'Opéra de Monte-Carlo. 
Le samedi 29 mars, une seconde rePrésentalon de frfanon 

a été chaleureusenient accueillie. Sans -faire oublier le Charme 
ravissant et le style parfait de Mile Lucienne JOurfter, ,Mlie 
Anna-Maria Cortés fit applaudir sa jolie voix. 

Le lendemain, Le Jonglera. de Noue-Daine a ét6 repris dans 
les mêmes décors évocateurs et avec les mêmes admirables 
interprètes dont nous avions suggéré les mérites éclatants. Dans 
le rôle du moine-peintre l'excellent ardSte'Cluy GInda, empêché 
par des engagements antérieurs, Cut remplacé par M. Michel 
Carey dont le pseudonyme voile, sans le cacher, un baryton 
monégasque dont -le beau` timbre et la jeune science musicale 
sont unanimement appréciés. 

	---eraérrauoriaraii 

Au Théâtre d'essai : La Barque sans pécheur et Bri-
tannicus% 

Salle des Variétés, la compagnie Jean Meicuty note les 27 
et 29 mars La Earqué .tans pécheur d'Alejtrindt'd Cagote, adapté 
de l'espagnol par Jean Camp. Rernarquahlomeni mise en scène 
par Jacques Valois, cette MN«) pleine A la fois de .niallstfie et 
de poésie et qui, en Amérique, à inspiré un flint, aété interprétée 
avec beaucoup de vie et d'art par MM. Jean Mercury,-  Francis 
Gag, Jacques Moreau, Raymond Ménage, Jacques Valcds, 
CJtty Via!, et par Me" J. Camp, Natte Bernard, et Jeannette 
Choisy, 

S, A. S. le Prince Pierre, entouré de Sa s'Ille, daigna assister 
Ira soirée du' 27 mars qui remporta un .'Vif succès otI prouve, 

avec le talent certain de chacun des artistes, la cohésion et le 
dynamisme de la Compagnie Jean Iviercury. 

celle-ci a donné les 28 et 29 mars deux représentations do 
Brirattittrus. La premiere fut honorée par la présence de S. A. S. 



INSERTIONS LÊGA LES ET ANNONCES 

GReFIPE GÉNÈRAL DE /VIONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par: le 'tribunat 
dé Première Instance de la Principauté de Monaco, 
le 6 décembre 1951, 

Entre le sieur -Gabriel, Charles, Patil LAURENT, 
Commerçant, demeurant à Monaco, 21; rue Grimaldi, 

Et la dame GIIIZZI Juliette, Eugénie, Rose, 
épouse Laurent, demeurant à Monaco, chez sa mère,. 
4, rie Bosio, 	- 

TE a été extrait littéralement ce 'qui suit . : 
« Donne défaut faute de comparattre à l'encontre 

« dc la dame Ghizzi ; 	- 
« Prononce le divorce entre:  les .époux Laurent.,  

« Ghizzi, aux torts et griefs exclusifs de la femme et 
« ce avec toutes les conséquences légales ; » 

« Dit que cette' illeS111'0 ne vaudra, en raison „du 
« statut personnel de la (tank •Glizzi, lue comme 
« séparation de corps à son égard . ; » 

Pour extrait certifié conforme. 

, Monaco, le 2 avril 1952, 

Le Greffier en C'/if: 
PI3RRIN-JAWNPS. 
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la Princesse Princesse Antoinette. Nous avons déjà dit l'an dernier, et 
nous redisons volontiers, on quelle admiration il faut tenir la 
"rare maîtrise affirmée au cours de cette tragédie par M'In.° Noêlle 
Bérildrd, Agrippine imposante et singulièrement « habitée », 
et:par M. Jean MercurY, Néron dont la perversité précoce 
ondule. avec une intelligence' nuancée. 

. Burrhus et Narcisse remarquables, MM. Jacques Valois 
et Guy Vial conférèrent ,à ces deux caractères opposés un juste 
relief; Mifi" J. Cfioisy et J. Camp, M. Anquetil complétaient 
In distribution. 

Oui retrouva dans un acte gai d'André Ransan « Durandal » 
MM" Noêlle Bernard, Ginette Tallin, MM. Jacques Valois, et 
Anquetil, et on leur fit fête. 

Matinées Cinématographiques enfantines. 

Le groupement familial et la section des Parents d'élèves 
a &inné, sous le. PatrOnage de M. Paul Noghès, Conseiller' 
de Gouvernement Our l'Intérieur et l'Éducation Nationale, 
des séances de chi/enta éducatif dont l'intérêt et l'opportunité 
n'échappent à personne. Aussi doit-on former le vœu qu'elles 
se poursuivent avec régularité. 

Suzanne MALARD. 
1.100110•111», 	  

Aux Conférences pour tout le monde. 

Devant une salle arc-hi-Comble, l'abbé Henri Carol, Maître 
de Chapelle de la Cathédrale dg Monaco nous a parlé, avec 
fougue et passion, de la musique yocak â la Êeitaissance: 

Et pour nous prouver le bien fondé de cette fougue et de 
cette passion, il nous a fait entendre — et applaudir 	«sa» 
Maîtrise dans des oeuvres de Gilles Binchois, Palestrina, Cris-
tobal Moralè,s, Thomas-Luis de Victoria; Guillaume Costeley, 
Clément Janequin, Roland de Lassus et Jacques Mauduit. 

A noter le vif succès personnel 	amplement mérité — de 
Tony Battalni chantant, en solo, un extrait de la Messe « sine 
nomine » et un motet d'Eustache bu Caurroy. 

Au Théâtre des Beaux-Arts. 

Nous avons récemment subi « Une femme comme elle », 
comédie: en 3 actes do Madame Brice-Hilaire, Lauréate du 
Grand Prix Théâtral 1952 de la Ville de 'Nice. 

L'interprétation groupait des noms connus : Renée Saint 
Cyr, Jacqueline POrel, René Clermont -  et Michel Marsay. 

Le XXIme Salon Monégasque: 

Organisé par l'Association des Anciens Élèves de l'École 
d'Art décoratif et irdustriel de la Principauté, le XXlme Salon 
Monégasque de Peinture, Sculpture et Arts appliqués, se tient 
actuellement, sOus le hait patronage de S. A. S. le Prince Sou-
verain, dans les Salons de l'AnCien Sporting ClUb. 

Les hônnenrS.du vernissage — 1e 30 mars dernier --,- ont été 
faits par M. Etienne Clérissi, Président de l'AssoelatiOn, qui-  a 
présenté leS oeuvres des 91 . expôsahts aux persônnitlite OffiCiel-
les : S. Exc, M. Pierre Voizard, Ministre d'État, M.-  Charles 
Paltharà, Maire de Monaco et son adjoint, M. Louis Notari ; 

Atiete, Krc.ilchgaugr, Cher du Suu-étude partici:Mer de 
S.A.S. I& Prince Souverain. 

L'expOsition demeurera ouverte jusqu'au 15 avril. 

Ph. F. 

AGENCE HAVAS 
Société Anonyme ait Capital de 511.500;000 Francs 

Siègg Social : 62, rue de Richelieu, PARIS 
R. C. Seine 72.707 13 

• Succursale de MONTE-CARLO, 2 A, fioul. des. MoUlirt.  s 

L 	L'Assemblée Générale Extraordinaire des 
actionnaires de l'Agence Havas du 29 juin 051, 
réunissant plus du quorum légal, a décidé la modi-
fication de l'article 3 des statuts qui sdra 
couine huit : 

Au. 3. 

«a) La Société a pour objet, en France ct à 
l'étranger : l'exploitation pour son compte Ou en 
participation, par fermage, régie ou courtage, de Pa 
publibité dans tons journaux et publicauons  ; 

«La Création, l'acquisition, la vente . et Poxplou 
talion pour son compte ou en participatibp; de tous 
journaux et publications, de toutes librairies et im-
primeries ; 
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« La publieité,  par -objets., par images et par son ; 
« La publicité payée .en tout ou en partie par un 

intérêt forfaitaire ou..noti dans la vente des choses 
annoncées,:produits de toutes sOrtes, valeurs, biens 
mobiliets et imniobilters; 

« Et plus généralement, la 'Ptiblielté sonS tontes' 
ses formes, par tOtis prOcédés et moyens, par tous 
modes et pour toutes fins. 

«h) La vente directe ou à la commission au• 
public des billets de chemin de fer, de cars, de navi-
gation, de transpôrtS aériens et de tous modes de 
locomotion, l'émiSsiOn de couponS d7hôtelS et d'ex-
euesions,l'organisation de voyages à forfait et antres : 

« l'otite entreprise" de transports de voyageurs, 
bagages, et marchandiSes, par voie de terre, de fer, 
d'air, d'eau, les changes de monnaie dans le cadre 
des dispositions légales ; 

« La participation 'direCte ou • indirecte dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à l'un des objets 
précités ; 

« Et plus généralement toutes les opérations de 
toute nature concernant le tonrisme, les voyages, 
le transport des -voyageurs, bagages et marchandises 
en France et dans le môn& entier. 

« La recherche, la création, l'achat et l'ex-
ploitation de toutes affaires de télégraphie, de télé-
phonie par fil et sw:s fil, et d'éleetriciè, à l'exclusion 
des services d'information cédés à l'État ; 

« d) Toutes opérations de courtage, de tran-
saction et négociation, et généralement toutes opé-
rations mobibèreS et immobilières, commerciales, 
industrieVe et financières, • 	• 

« Cet objet pourra être étendu ou modifié suivant 
décision de ['Assemblée Générale Extraordinaire 
des Actionnaires. » 

Une copie du procès-verbal de la délibération , 
de cette Assemblée a été déposée .au rang des minutes 
de Me Ferrand, notaire à Paris, le 16 juillet 1951. 

Deux copies enregistrées du procès-verbal de 
ladite Assemblée ont été déposées au Greffe du Tri-
bunal de Commerce de la Seine, le 23 .  juilfet 1951. 

Il. — L'Assemblée Générale Extraordinaire des 
actionnaires de l'Agence Havas du 26 décembre 1951, 
réunissant plus du quôrtun'légal,' a reconnu la sincé-
rité de Ia déç.:laration dé sôneription et de voisement 
niite par M. le Président -Directeur Ofifértil, speCia-
lement habilité à cet effedeVant Me Ferrand; notaire 
à Paris, le 6 décembre 1951 relative, à l'augmentation 
du capital social de 127,8/5.000 francs par émission 
contre espèces de 51.150 actions neuvelles 
mitives de. -2.500 francs ehaetme, éiniseS au prix de 
2.700 francs, Soit avec tftie: prirne de •Oet fralleS par 
a lion suivant- décision du conseil eidininiStratiôrt 
du 30 mai 1951 en vertu . des pouvoirs ut lui ,ont été 
conférés Par l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires du 30 décembre 1948.` 

'L'article 6 des statuts a été inôdifié en conségiience. 
Une copie du procès-verbal de Passeinblée a été 
déposée au rang des minutes de Me Fereand, notaire 
à Paris, le 26 dé,cembré 1951. 

Deux expéditions des actiOns et délibérations 
précitées avec deux originaux de la 'liste dés soUserip-
lions, ont étè déposés- au Grell'e du Tribunal de Com-
merce de la Seine, le 17 juivier 1952, 

Pour extrait et mention 

Le Conseil d'Administration 

Étude de Me AUGUSTE sErnmo 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

CESSION DE FONDS DE COMMEPOE 

(Pi.emière Mertion) 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, 'doc-
teur en droit, notaire à MOnaeo (Principauté) sotiSsi, 
gné, le 27 mars 1952, M. Yvan TrançOiS QUENIN, 
coinmerçant, (.-letnetirant à Mbine-Carlp, 2, t:iventie 
Saint-Charles, a cédé à Monieurlean BERNA RDONJ, 
conunereant, demeurant à Nice, Quartier (le I'Ariitnc, 
maison Conso, et à Monsieur Robert'BERNARDON1, 
conimereant, demeurant A Nice, 60 bis, .avenue 'des 
Arènes, un fonds de commerce de denrées alimen-
taires, en gros, demi-gros et détail, -sis à Monaco, 
2, avenue Crovetto. 

Oppositions, s'il y' a :leu, chez Monsieur Paul 
DUMOLLARD, expert-comptable;  demeurant - 
Monte-Carlo, avenue Sailt-Laurent, dans les dix 
jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 7 avril 1952. 

Signé A. SETTINIO, 

AVIS UNIQUE 

La direction-gérance du fonds' do cominerce 
«13A R ExcELsioe », 3, rue de la 'net*, à Monaco, 
confiée à M. Émile-Olivicr GASCON, demeuiant 
« Palais Berlioz » à Beitisôleil, par M. Joseph 
SlEtILLI, demeurant 23, rue Comte Félix bastaldi, à 
Monneo.Ville, a pris fin ce jour ; les créanciers de 
M. GASCON, s'il en existe, sont priés dé produire 
leurs titres audit M. SIBILLI, dans le. délai de dix 
jours du présent avis, à peine de forclusion. 

,Monaeo, le 7 avril 1952. 
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Étude de W Avouent SETTIlVf0 
Docteur en Droit, Notaire, 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 

Compagnie des Machines Syntegra 
au capital de 7.500.000 francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. 
Exc. Monsieur le Ministre d'Etat de la Principaùté 
de Monaco du.26 mars 1952: 

L - Aux .termes d'un acte reçu eii brevet par 
Mo ' Auguste SettimO, docteur en droit, notaire à 
Monaco, le 18 février 1952, il a été tabli les 'statuts 
de la société ci-eessus. 

STATUTS 

TITRE PREMIER. 
Formation — Dénomination — Objet 

Siège — Durée. 

• ARTICLE PREMIER. 

Il est formé par les présentes entre les'souseripteurs 
et les pr6priétaires des actions ci-après créées et celles 
qui pourront l'être par la suite; une.société anonyme 
qui sera régie par les lois de la Principauté de Monaco, 
sur la matière et par les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de« COMPA-
GNIE DES MACHINES SYNTEGRA 

Son siège social .est fixé à Monaco. 
IL peut etre transféré en tout autre endroit de la 

Principauté de Monaco, par simple décision du 
conseil 'd'administration. 

Awr. 2. 
La société a pour objet. 'directement ou indirecte-

ment, la construction, l'achat, la vente, la location 
des machines et appareils à émettre les titres de trans-
ports, et d'une façon générale, tout ce qui concerne 
la mécanique. 

La prise, l'achat, l'exploitation, sous toutes for« 
mes, pu la vente de tous brevets d'invention ou de 
perfectionnement, et de certificats d'addition, ainsi 
que l'acquisition et la vente de tous procédés relatifs 
aux industries de la société, la concession et l'acquisi-
tion de toutes licences, l'acquisition, la location, la 
prise à bail de toutes marques de fabrique. 

Toutes opérations industrielles, commerciales, fi-
nanciqes, mobilières, immobilières ou autres, se rat-
tachant à ces objets. 

ART. 3. 

La durée de la société est fixée -à quatre-vingt 
dix-neuf années, à compter du jour de sir constitution 
*finitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts; 

TITRE 11. 

Fonds social — Actions. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à la somme de SEPT 

MILLIONS CINQ CENT MILLE FRANCS. • 
il est divisé en sept cent cinquante actions de dix 

mille francs chacune, toutes à souscrire et à libérer 
en espèces. 

Le montant des'actions est payable au siège social 
ou A tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
un quart au moins tors de la souscription, et le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront déter-
minées par le conseil d'adminiStration. f.  

Le capital social peut être augmenté ou réduit 
de toute manière après' décislog de l'assembi,ée géné-
rale extraordinaire des actionnaires approuvée par 
Arrêté Ministériel. 

Awt: 5. 

Les actions sont obligatoirement noininatives. 
Là cession des actions ne pourra s'effectuer même 

au profit d'Une Personne déjà actionnaire qu'avec l'au-
torisation du conseil d'administration. En conséquence 
l'actionnaire qui voudra céder une ou.  plusieurs de 
ses actions, sera tenu d'en faire par lettre recommandée 
la déclaration à la société. 

Cette déclaration sera datec,. elle énoncera le prix 
,de là cession, ainsi ve tes nom, prénoms, profession, 
nationalité et domicile du cessionnaire. 

, Dans le mois de cette déclaration le. conseil d'ad-
ministratiOn statuera sur l'acceptation ou le refus de 
transfert. En cas de refus, il sera tenu dd substituer au 
cessionnaire évincé une personne physique Ou 'morale 
qui se portera acquéretir •à 'Un prix qui ne pourra, 
pendant te premier exercice, être inférieur à la valeur 
nominale de l'action et qui, pour lés exercices suivants; 
aura .été fixé.  chaque année 'par l'assemblée générale 
ordinaire. 

A défaut, l'opposition du conseil d'administration 
sera inopérante et la société sera tenue, à la requête 
du cédant ou du cessionnaire proposé par lui j  de 
transférer sur ses registres les titres au nom de celui-ci. 

Les dispositions qui précédent sont applicables 
à toutes cessions mêmes résultant d'une adjudication 
publique, d'une donation ou de dispositions testa-
mentaires, mais elles no s'appliquent pas aux muta-
fions par décès au profit d'héritiers naturels. 
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Toutefois, à partir de la sixième -année de la cons-
titution de la société, l'assemblée' générale ppnrra, 
dans la forme légale, modifier le Mode de cession des. 
actions 0i-dessus prévu. 	: 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou pltu 
sieurs actions, S'oit. extraits d'un registre 'à souche, 
revêtus d'In) .titiniérDA'ordre, frappés dû timbre de la 
société et mtinis de ta Signature .de deux administra-
teurs. L'uné de ces deux signatures peut être imprimée 
ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6, 

La possession d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du conseil d'administration 6t 
des assemblées générales.. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque mains 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part propor-
tionnelle dans là propriété de rua social et., elle 
participe aux bénéfices sociaux dans là proportion 
indiquée ci-après. 

Toute actiOn est indivisible à' l'égard de la société. 
Tout co-propriétaire indivis «d'une action, est tenu à 
se faire représenter,« Aiid une sente et inêtrie personne. 
Tous dividendes non réel ms dans les cinq' années 
de leur exigibilité, sont prescrits et restent acquis à la 
société. 	' 

TITRE III, 

hos bénéficiaires. 

ART. 7. 
Il est créé cent cinquante parts bénéficiaires sans va-

1 eurndminale,,don nam droit chactine à unfeen t cinqua 
tième de la portion des bénéfices annuels et de liqui-
dation ci-après déterMinés par les articles, vingt-quatre 
et vingt-six, pour l'ensemble desdites parts ; lesquelles 
sont attribuées à tôus les souscripteurs d'actions à 
raison de une PartPour cinq actions souscrites. 

Les souscriptions d'actions ne pourront être faites 
que pour cinq titres ou un Multiple dé cinq. 

La quotité des bénéfices 'attribuée aux parts béné-
ficiaires sera invariable quels que soient les change-
ments du fonds social, • 

Les titres de parts ibénéficiaires sont extraits d'un 
registre à souche, 'titunércités de un' à cent cinquante, 
fi ippés du timbre de la société - et Munis de la signature 
de deux administrateurs, Ils ssonf cessibles par la 
simple tradition ; les bénéfices annuels afférents aux 
parts benégiaires.:se. payables au Porteur, l'article . 
six leur est applicable. 

Les porteurs de parts he peuvent, h ce titré S'im-
miscer dans les affaires sociales et dans l'établissement 
des comptes, ni critiquer les affeetations .aux réserves 
et les amortissements, les représentants 'de la masse  

des parts peuvent assister aux assemblées générales 
• des actionnaires, mais .Sans voix .délibérative. 

Pour le surplus, les patts et l'association des por-
teurs.  sont régies purement et simplement par l'Ordon-
nance-Loi du seize février mil neuf cent trente et un. ' 

TITRE IV. 

Administrateur de la Société. 
ART. 8. 

*La société est administrée par un conseil d'admi-
nistration composé de deux membres au moins et 
huit au plus élus par l'asseinblée générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élec-
tiou et cessent à la date de l'assemblée générale ondi-
nalre qui est appelée à les reMplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de 

cinq actions de la société pendant toute la durée do 
ses fonctions, ces actions sont nominatives, inaliéna-
bles et déposées dans la caisse sociale ; elles sont 
affectées en totalité à la garantie des actes de l'adrni-
nistrateur. 

Si le Conseil n'est composé .que de deux membres 
U ne peut valablement délibérer que sila totalité de 
ses membres est présente. 	- 

S'il est composé de plus de deux membres, les 
décisions ne sont valables que si la majorité des 
membres est présente ou représentée. 

Les désicions sont prises à la majorité des membres 
présents -DU représentés ; en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas où 
le nombre des administrateurs est de deux, les déci-
sions sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis, 
Les délibérations du conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et qui sont signés par le Président de la séance et par 
un autre administrateur ou par la majorité des mem-
bres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire on justice ou ailleurs, sont signes soit par 
l'administrateur4lélégué, soit par deux autres admi-
nistrateurs. 

Mus 9: 

Le conseil a les pouvoirs les plus étendus ,sans 
limitation et sans réserve pour l'administratiOti et 

.pour la gestion de toutes les affaires de la Cociét6 dont 
la solution n'est point expressément réservée 'par la 
loi on par les présents statuts à l'assemblée générale 
des actionnaires. Il pouf déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses membres. ' 

Le conseil peut, en (nitre, conférer des pouvoirs à 
telle personne qu'il jugera convenable par mandat 
spécial et pour tul ou plusieurs objets déterminés. 

• •,,,,,,,,,, 
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Il peut autoriser ses délégués et mandataires à subs-
tituer, sous leur responsabilité personnelle, un ou 
plusieurs mandataires dans tout eu partie des pouvoirs, 
à eux conféréS. 	 • 

Si le conseil est composé de moins de huit men-
_bres, les administrateurs.ont'la•fteutté de le compléter. 
Ces nominations provisoires sont •souinises à la Confir-
mation de la .  première assemblée.., générale annuelle. 
De même, si une Place d'administrateur devient va-
cante,. le conseil peut peurvoir provisoirement à son 
remplacement, la plus prochaine assemblée générale 
procède à une nomination définitive. 

Le conseil d'administration a droit à une part des 
bénéfices sociaux qui lui est attribuée par l'article 
vingt-quatre ci-après. 

,,-Le conseil répartit entre ses membres de la façon 
qu'il juge converuiblr, ses avantages. Les administra - 
leurs pduverit également revecoir des allocations 
particulières fixées par l'assemblée enérale.  annuelle.  

ART. 10. 

Les actes concernant la société décidés ou autorisés 
par le conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur tes banquiers, débiteurs et dépositaires 
et les souscriptions, endos, acceptation ou acquits 
d'effets de commerce,. sont signés par tout adminis-
trateur, directeur ou autre mandataire ayant reçu 
délégation ou pouvoir 	cet effet, soit du conseil, 
soit de l'assemblée générale à défaut de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire ; ils sont 
signés par deux administrateurs quelconques. 

• 

TITRE IV bis, 

. Commissaires aux comptes. 

Ar. I l.  

L'assemblée générale nomme un ou deux com-
missaires aux comptes dans les conditions prévues par 
lie Loi numéro quatre ceet huit du vingt-cinq janvier 
mil neuf cent quarante-cinq, chargés-  d'une mission 
générale et permanente de surveillance, avec les pou-
voirs les plus étendus d'investigation, portant sur 
la régularité des opérations et des comptes de la société 
et sur l'observation des dispositions légales statu-
taires régissant son fonctionnement. 

Les commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois leurs 
prérogathes ne prennent fin qu'à la date de rassem-
blée qui le; remplace. lis peuvent, en cas d'urgenCe, 
convoquer l'assemblée générale. 

L'assemblée a aussi In faculté de désigner •tin' ou 
deux commissaires suppléants suivant le nombre de 
commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qtren 
cas d'empêchement de cettx-ci. 

Les commissaires reçoivent 'une rénitmération 
dont l'importance est fixée par l'assemblée générale. 

TITRE V. 
ASSeiriblées générales. 

ART. 12. 
Les actionnaires: Sont réunis chaque année en 

assemblée générale par le conseil d'administration; 
dans les six premiers mois qui Suivent lit Clôture" de 
l'exercice social aux jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 

Des assemblées généralesPeuvent être convoquées 
extraordinairement Soit, par le conseil d'administra-
tien, soit par lés commissaires :  en Cas d'urgence. 
D'autre part, le censeil est tenu'cle cOnvôquer, dans le 
délai maximum d'un . mois, l'assemblée générale 
lorsque la demande lui en est adressée par un ou 
plusieurs actionnaires représentant un dixièMe au 
moins du capital social.: 

Sous réserve des prescriptions 'de Partielevi net ettin  
ci-après visent les assemblées extratirdinaires, WintioS 
sur convocation antre que lapremièré, les convocations 
aux assemblées générales sont faites seize jours au 
Moins à l'avance par un avis inséré dans le Journal 
de Monaco. Ce délai de convoeritioluettt être réduit à 
huit jours s'il s'agit d'assemblées ordinaires convo-
quées extraordinairement - ou sUr deuXième convo-
cation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions s'ont représentées, 
('assemblée générale .peut avoir lieu Sans çonvoeatiOti 
préalable. 

. 	ART. 13. 
L'assemblée générale, soit ordinaire, soit extra-

ordinaire, se compose de tous les actionnaires pro-
priétaires crame action au moins ; chaque actionnaire 
ayant le droit d'asSister à l'assemblée générale a, sans 
limitation, autant. de voix qu'il possède ou représenté 
de fois une action. 

Mer. 14. 

L'assemblée est présidée par le Président cht 
conseil d'administration ou, à son défaut, par un 
administrareur délégué par le conseil ou par un ac-
tionnaire désigné par l'assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par 
tes deux actionnaires présents et acceptant qui repré-
sentent tant par eux-mêmes que comme mandataires, 
le plus grand norribre d'actions. 

Le bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les aCtionnaires présents et certifiée ptir le.  bureau. 

15. 

L'ordre du jour est arrêté par le conseil d'admi-
nistration, si la convocation est faite par lui ou par 
celui qui convoque 'rassemblée. 
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11 n'y est Porté que les'prOpesitions émanant de 
ceux ayant compétence pour convoquer l'aasseniblée 
et celles qui ont été communiquées vingt jours  au 
moins avant la réunion avec la signature des membres 
de l'asseinblée représentant ati indinS k .diXièrne du 
capital 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'as-
semblée si elle ne figure pas à son ordre du 'Jilin. 

ART. 16. 

Les délibérations .de l'assemblée générale sont 
constatées par des procès-verbanx inscrits Sur un •re-
gistre spécial et signés par les membres composant le 
bureau. 

Les copies ou- extraits de ces procès-verbaux • à 
produire en justice ou ailleurs sont signés soit par le. 
Président du 'conseil d'adMirdstration, soit par un 
administrateudélégué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la société et pendant la 
liquidation, ces copies ou extraits sont signés par le 
ou les liquidateurs. 

ART. 17..' 

L'assemblée générale régulièrement constituée 
représente l'universalité-des actionnaires. 

Erie peut être ordinaire ou extraordinaire si elle 
réunit les conditions nécessaires à• ces dei:1 sortes 
C'assemblées. 

Les délibérations de l'assemblée, prises confor-
mément à la loi ou aux statuts, obligent tous les 
actionnaires même les absents et dissidents. 

ART, (8. 

L'assemblée générale ordinaire, soit annuelle,. 
soit convoquée extraordinairement, doit, peur .déli-
Krer valablement, être composée d'un-  nombre d'ae-.• 
timnaires représentant le quart au moins di' capital 
social. 

Si cette condition n'est pas' remplie, l'assemblée 
gunérale est convoqUée à nouveau selon .les formes 
prescrites par l'artièle doue, Dans .cette. seconde 
réunion les délibérations sont - valables quel que soit 

6 le nombre (l'actions.  représentées, Mais ellesnepeuvent 
porter que suries objets Mis àl'ordre du jour de la 
première .réunion... 

Les délibérations de l'assemblée-  générale ordinaire 
sont prises à la Majorité des voix desmembres présents 
Ou représentés. 

ART. :19. 
L'assemblée générale ordinaire entedd le rapport 

du conseil d 'adminiStratiOn sur les affaires sociales, 
elle entend également lé raPpert des com-i.nisires sur 
la situation de la société, sur le bi1an et sur les comptes 
présentés par lé côiseil. 	 , 

Elle discute, approuve Ou redresse les comptes 
et '1xe les dividendes à' répartir. 

La* délibération contenant approbation du bilnn  

et dés comptesi dOit être préçèdée de la. lecture du 
rapport des &n'Émissaires -à•.pelne de .nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit:les.  'ad- 
ministrateurs et i les cotmiliSSaitesi 	: 

Elle détermine 	 du conseil d'adrninis- 
tration à titre de Jetons ainsi que celle des' côniinissai- 
res. 	• 	 • 

Elle délibère sur toutes les ,,autres •propesitions 
portées à l'ordre du jdur et qui ne sont pas réserVées 
par l'assemblée générale extraerdinaire. 

Enfin, élle confère au conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas Où les pouvoits.  à lui 
attribués seraient insUffisafits. 

Elle peut conférer tous pouvons &Utile personne' 
-que bon lui somble pour un ou Plusieurs objets' dé-
terminés. 

. 	ART. 20. 

Les délibérations de l'assemblée générale extra.:' 
ordinaire sont prises à la majorité des trois quarts 
des voix des membres présents ou représentés. 

Awr. 21. 

L'assemblée générale extraordinaire peut appôt ter 
aux statuts toutes modifications quelles qu'elles soient 
antorisées par les lois Sur les sociétés. 

L'assemblée peut aussi déeider.: 	, 
a) la transformatidni 'de la Société en 'société.  dé 

Witte autre t'Orme autorisée par la législatiéni nide- 
gasque ; 	. 

b) tôutes modifications à l'objet social, notant-
ment son extension ou sa restriction ; 

e) l'augmentation ou • la réduction du capital 
social par toutes voies,  ; 

d) la division du capital social en• actions d'un 
type autre 'que celui fixé ci-dessus ; 

e) la création et l'émission contre apports en' 
nature ou contré espèces avec ou sans prime, d'actions 
jouissant de certains avantages, tir les autres actions 
ou conférant des droits d'antériorité soit sur les béné-
fieeS, soit sur l'actif social;  soit sur les deux. 

,f). la prorogation, la, réduction de durée on la 
dissolution anticipée de la société, sa fusion ,de son 
alliance totale ou partielle avec d'autres soeiétés éons- 
tituées ou à constituer ; 	• 

0 l'émission de toutes ()filetions itypo(hé,- 
aires ou non, à telles cl:nidifions qu'elle aViSera 

h) le transport, la vente ou la location à tous tiers, 
l'apport à toute société, soit contre espèces, sait Contré 
titres entièrement libérés, soit autrement de tOute.éu 
partie des biens, droits et obligations actifs et passifs 
dc la société ; 

I) la modification du mode (le cession des actions ,  
de la société. 

Toute assemblée générale, extraordinaire ayant 
pour objet une modification quelconque 'des statuts 
ou une èmission d'obligations, doit comprendre un' 
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nombre d'actions représentant au moins la moitié 
du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre 'pas à la première 
assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la première et durant cet 
intervalle, il est fait,  chaque semaine dans le Journal 
de Monaco, et deux fois au moins à dix jours d'in-
tervalle dans deux des lbrincipaux journaux du dépar-
tement des Alpes-Maritimes, des insertions annonçant 
la date de cette deuxième assemblée et indiquant. 
les objets sur lesquels elle aura à délibérer et qui 
doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première assemblée. 

Cettd deuxième assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la société ne peut jamais (Are 
changé. 

TITRE VI. 

Etat semestriel — Inventaire — Fonds de réserve 
Répartition des bénéfices, 

ART. 22. 

L'année sociale commence le preinier février et 
finit le trente et un janvier. 

Par exception, le premier exercice comprend le 
• temps écoulé depuis la constitution de la société 

jusqu'au trente et un janvier mil neuf cent cinquante 
deux. 

ART. 23. 

11 est dressé chaque semestre, un état sommaire 
de la situation active et passive de la société. Cet état 
est mis à la disposition des commissaires, 

11 est en outre établi chaque année, conformément 
à l'article onze du Code de commerce, un inventa.re 
contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
société. Dans cet inventaire, les divers éléments de 
l'actif social subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le conseil d'administration. Le 
passif doit être décompté à la valeur nominale sans 
tenir coMpte dès dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le coMpte des profits et 
pertes, sont mis à la disposition des cOmmissaires 
deux trois au plus tard avant l'assemblée générale. 

Ils sont présentes à cette assemblée. 
Tout actionnaire justifiant de - cette qualité par 

la présentation des titres peut prendre au siège social, 
commulication de l'inventaire et de la liste des ac-
tionnaires et se faire délivrer à ses frais, copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des commissaires 
ainsi que celui du conseil d'administration. 

ART. 24. " 

Les produits nets » de la 'société constatés par 
l'inventaire annuel, déduction faite de toutes charges,  

pertes, services (l'intérêts, amortissements, Consti,tuent 
les bénéfices. 

Sur ces bénéficeS il ést prélevé : 
10  Cinq pour cent out constituer un fonds dc 

réserve ordinaire. Ce prélèVement, 'Cesse d'être obli-
gatoire, lorsqtte le'fonds deréserve a atteint une somMe 
au moins égale au double du capital_ social. Il reprend 
son cours si la réserve vient à être entamée. 

20  La somme nécessaire pour fournir aux actions, 
à titre de premier dividende, un intérêt cumulatif de 
cinq pOrtr cent des sommes dont elles Sont libérées et 
non amorties, de Sorte que dans le cas où les bénéfices 
d'un exercice ne Permettraient pas d'en effeCtner 
paiement intégral, le solde impayé, soit prélevé Par 
préférence sûr les bénéfices des exercices suivants. 

Surie solde des bénéfices, l'aSSérnblée arrête cha-
que année le montant, de la somme -devant servir : 

a) au remboursement intégral des bons de Caisse 
que la société aura émis ; 	, 

à l'aecéléra(ion do.  la eonStibtion du fonds 
, de réserve ordinaire ci-dessus prévu -qui devra attein-
dre Je double du capital social; 

c) au remboursement du capital initial et. (rail s-
formation des attions de capital en actions de jouis- 
sance, 	 . 	. 

Lorsque ces trois objectifs sont atteints mais à ce 
moment-là seulement, la répartition du solde des 
bénéfices est réparti comme stin 

dix pour cent au 'conseil d'administration 
quatre-vingt pour cent aux actionnaires à titre de 

super dividende ; 
dix pour cent aux porteurs de parts bénéficiaires. 
Toutefois, l'assemblée générale, sur proposition 

'du conseil, a le droit de décider, après remboursement 
des bons, remboursement du capital et constitution 
d'une réserve égale au double dit' capital, le prélève-
ment sur lé- solde .des bénéfices, après paieinent de 
l'intérêt cumulatif aux actionnaires, toutes sommes 
à concurrence de trente pour cent de ce solde pour être 
portées soit à un ott plusieurs fonds dc réserve extra-
ordinaire, généraux ou spéciaux, soit pour ere repor-
tées à nouveau stir l'exercice suiVant. 

TITRE VII, 

Dissolu/ion Liquidatim 

ART. 25. 

En cas do perte des trois quarts du capital social, 
le conseil d'administratiern est tenu de provoquer la 
réunion de Passemblée générale de tous les action.« 
neires -à l'effet de statuer sur la question de savon 
s'il y a lien de continuer la société ou de prononcer ' 

dissolutron. Cette assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 
treize, vingt et vingt et un ci-dessus, 
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ART. 26. 
A l'expiration de,la société ou en cas de dissOlution 

anticipée, Passèmblée. générale règle sur .1a proposition 
du conseil -.d'administration, le mode de liquidation 
et nomme un Ob plusieurs liquidateurs dont -elle- dé-
termine les. pouvoirs. 

La .nomination des liquidateurs met . fin aux .fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidatlon. -  

Spécialement l'assemblée générale régulièrement 
constituée, conserve pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société, elle 
confère, notamment aux liquidateurs, tous . -pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation • et 
donne quitus aux liquidateurs, elle est présidée parle 
liquidateur Ou l'un - des. liquidateurs en cas d'absence 
du ou des liquidateurs, elle élit elle.qnême son prési-
dent. 

Les liquidateurs" ont pour-  mission de réaliser 
même à l'amiable tout l'actif de la société et d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictions que l'assemblée géné-
rale peut y apporter, ils eût à cet effet, en vertu de 
leur seule qualité, les pouvoirs les plus étendus . y 
compris ceux de traiter transiger, compromettre, 
conférer. toutes garanties .mêmes hypothécaires, on-
sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement.- En outre, ils 'peuvent, en vertu 1 d'une déli-
bération de l'assemblée gc.'atérale extraordinaire, faire 
l'apport à une autre société de la • totalité 'ou d'une 
partie des biens, dràits et obligations de la société 
dessoute, ou consentir la cession' à une société .ou à 
toute autre personne de ce 3 biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
société, le produit net de la liquidation est entploS/é.  
d'abord à amortir le capital dés actions si cet amortis-
sement n'a pas encore eu lieu, le surplus est réparti 
quatre vingt dix pour cent aux actions et dix pour 
cent aux parts bénéficiaires. 

TITRE VIII. 

Contestations, 

Atm 27. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes au sujet des tiffaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en eas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de dot-nielle eus le ressort du siège 
social et 'toutes .assignations ou significations sont 
régulièrement délivrées à ce dômicile. 

A défaut d'élection de domicile les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 

Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel 
de Motraco. 

TITRE IX. 

Conditions de la constitution 

de la prèsente Société. 

ART, 28, 

La présente société ne sera définitivement cons-
tituée qu'après : 

1 0  Que les présents statuts auront été approuVés 
et la société autorisée par le Gouvernement. 

20  Que toutes les actions à émettre auront été 
souscrites et qu'il aura été versé le quart au moins du 
montant de chacune d'elles,'oe qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fadateut avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et de versements 
effectués par chacun d'eux. 

30  Et qu'une assemblée générale convoquée 
par le Fondateur en la forme ordinaire mais dans le 
délai qui pourra n'être que de trois jours et même 

,sans délai si tous les souscripteurs sont présents ou 
dûment représentés. aura : 

a) Vérifié la sincérité de cette déclaration. 

b) Nommé les membres du Conseil d'adminis-
tration et le commissaire aux comptes. 

c) Enfin approuvé les présents statuts. 
Cette assemblée devra comprendre un nombre 

d'actionnaires représentant la moitié au moins du 
capital.social, elle délibérera à la majorité des action-
naires présents ou représentés, 

ART, 29. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
et procès-verbaux, relatifs à la constitution de la 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

IL — Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été" approuvés par Arrêté. de S. Exc. M. le Ministre 
d'État en date du 26 mars 1952 prescrivant la présente 
publication. 

III. —Les brevets originaux des dits Statuts portant 
mention de la décision de l'approbation et une am-
pliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisation, ont 
été déposés au rang des mintites de Mo Auguste Sçfti-
mo, docteur en droit, notaire à Monaco, par acte du 
ler avril 1952 et un extrait analytique succinct deS 
statuts de ladite société a été adressé le môme jour au 
Dépariement des Finances. 

. Monaco, le 7 avril 1952. 

1,13 FONDAIT».. 
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SOCMIS ANONYME 

DITE 

" PHÉNOLEX " 
au capital de 5.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
. 11 mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrêté' de S. 

Exc. }t'Ions/Mir le Ministre d'Erat de la Principawé 
de Monaco du 26 Mars 1952. 

L 	Aux termes de deux actes reçus en. brevet par 
Me Auguste Settimb, docteur én droit, notaire A Mo: 
naco,-les 20 décembre 1951 et 21 février 1952, il a été 
établi les statuts de la société Ci-dessus. • 

STATUTS 

TITRE PREMIER. 
Formation — Dénomination— Objet 

Siège — Durée. 

ARTICLE PREM 

H est formé par tes présentes entre les souscripteUrs 
et les propriétaires des actions ci-près créées et celles 
qui pourront l'être par la suite, une société-anonyme 
qui sera régie par les lois de la Principauté de Monaco, 
sur la matière et par les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de « PHE- - 
NOLEX ». 

Son siège social est fixé à Monaco. . 
H peut être transféré en'tout•autre endroit de la 

Principauté de Monaco, par Simple décision du 
conseil d'administration. 

ART. 2. 

La société a pour objet tant dans la Principauté de 
Monaco qu'à l'étranger 

La fabrication, l'importation CL  l'exportation de 
tous articles en plastique et caoutchouc. 

Ainsi que toutes opérations commerciales, ihdus-
triclles et financières se rapportant à l'objet social. 

Aar. 3. 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt 
dix-neuf années, A compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRÉ H. 
Fonds social — Actions. 

ART. 4. 

Le capital social est fixé à la sonime do. CINQ 
MILLIONS DE. FRANCS. 

Il est divisé en cent aCtions de Cinquante jiiIle 
francs chacune, à souscrire et à.  libérer -  en espèces. 

Le montant des actions est payable ati -siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
un quartau moins lois de la souscription, et le surplus 
dans les proportiohs t ittix époques qui seront déter-
minées par le conseii d'administratiOn. 

Le capital social Reut être augmenté ou réduit 
de toute manière après décision de l'asseinbiée gêné-
rate extraordinaire des actionnaires approuvée par 
Arrêté Ministériel, 

ART, 5. 

Les actions sont obligatoirement nornhiativeS. 
Pendant les trois premières années d'exercice, la 

cession des actions ne pourra s'effectuer même au 
proft(: d'une personne déjà actionnaire qu'avec l'au-
torisation du conseil d'administration. En conséquence 
l'actionnaire qui voudra céder une ou plusienrs de 

. ses actions, sera. tenu d'en faire par lettre recommandée 
la déclaration à la société, 	• • 

Cette déclaration sera datée, elle énoncera lé Prix 
de la cession, ainsi que les nom,' prénoms, profession, 
nationalité et domicile chi eessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration le conseil d'ad-
Ministration statuera sur l'acceptation ou le refus de 
transfert, En cas de refus, il sera tenu de Substituer au 
cessionnaire évincé une personne physique ou morale 
qui se portera acquéreur à •un Prix qui ne pourra, 
pendant le premier exercice, .être inférieur à la valeur 
nominale de l'action et qui, pour les exercices strivants, 
aura été fixé chaque année par l'assemblée générale 
ordinaire. 	 . 

A défaut, l'opposition du conseil d'administration 
sera inopérante et la société sera tenue,à la requête 
du cédant ou .du cessionnaire eroposé par lui, de 
transférer sur ses registres les litres au nom de celui-ci. 

Les -dispositions qui précèdent sont applicables 
à toutes cessions mêmes résultant d'une 'adjudication 
publique, d'une donation ou de dispositions teSta-
mentaires, niais elles ne s'appliquent pas »ttx Muta-
tions par décès au profit d'héritiers:MtturelS;:: 

Les titres définitifs ou provisoires clitine Ou plu 
sieuts actions, sont extraits d'Un registré à souche,' 
revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du tinibi e de là 
société et munis de la signature de deux administra-
tétirs, L'une de ces deux signatures peut We.imprimée 
Ou 'apposée au moyen cl"tine griffe. 

ART. 6, , 
. La possession d'une action chiporte de plein drôit 

adhésidii aux statuts de la société et sÔninissiOn -aux' 

• 



Lundi 7 Avril '1952 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

291 
-e  

décisions régulières du conseil d'administration .et 
des assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque mains 
qu'il passe. 

Cheque aCtidn donne droit à une part prônet.. 
tionnalle dans la propriété de l'actif social et elle 
participe aux bénéfices sociaux dans la proportion 
indignée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la société. 
Tout cm-propriétaire indivis d'une action', est tenu à 
se l'aire représenter par une seule et même 'persOnne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité, sont prescrits et restent acquis à la 
société. 

TITRE III. 

"Administration de la Société. 

MIT. 7. 

La société est administrée par un conseil d'admi-
nistration composé de deux membres an Moins et 
cinq au plus élu S Par l'assemblée générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctiOns commencent le jour dé lent élec-
tion et. cessent .à la date de l'assemblée générale ordi-
naire qui est appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééiigible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de 

cinq actions de la société pendant toute-  la durée de 
ses fonptions, ces actions sont nominatives, 
bics et déposées dans la Caisse sociale ; elles sont 
affectées.en tôtelité à la garantie des actes de l'admi-
nistrateur. 

Si le conseil n'est composé que de deux membres 
il ne.  peut valablement délibérer que si la totalité de 
ses meribres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les 
déCiSi017S ne sont valables que si la majorité dm 
membrés est présente ou eprésentée. 

Les désicions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des VOiK, - 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas cir 
le nombre des administrateurs est de deux, les déci-
sions sont prises. à l'unanieté. 

Le Vote par procuration est permis. 
Les délibérations du conseil sônt constatées par 

des procès-verbaux iriseras. -sur un registre speeitil 
el qui sont signés par le Président de la séance:et par 
un autre administrateur du par la inajoilité des Meni-I  
bres présents. . 

Les copies Ou exttaits de ces procès-verbaux 
produire en justice ou ailleurs, sont signés soit par 

ému, radrnitibtrate>tit-Mb" 4" -oit par deux autres 
ilistrateurs. 

ART. 8. 

Le conseil .  n les pouvoirs les plus étendus sang 
limitation et sans réserve pour' l'administration 'et  

pour la gestion de toutes les affaires da la société dont 
la solution n'est point expressément réservée par la 
loi ou par les présents statuts à l'assemblée générale 
des actionnaires, Il peut déléguer tous pouvoirs quil 
juge utiles à l'un de ses membres: 

Le conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs à 
telle personne qu'il julgera convenable par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objets déterminés. 
Il peut autoriser ses délégués et mandatalles à s'Us-
tituer, sous leur responsabilité personnelle, un ou 
plusieurs mandataires dans tout ou partie des pouvoirs 
à eux conférés. 

Si le conseil est composé de moins de einq Mem.. 
bres, les administrateurs ont la faculté-de le compléter. 
Ces nominations provisoires sont sotimises à la confit.. 
mation de la première assemblée générale annuelle. 
De même, si une place (Padministrattur deVient va-
cante, le conseil peut pourvoir provisoirement à son 
remplacement, la plus prochaine assemblée générale 
procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 
• 

Les actes concernant la société décidés ou autorisés 
par le conseil, 	que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépôsitaires 
et les souscriptions, endos, acceptation ou 'acquits 
d'effets de commerce, sont signés par tent adminis-
trateur, directeur ou autre mandataire ayant reçu 
délégation ou pouvoir à cet effet, sdit du conseil, 
soit de l'assemblée générale. 

A défaut de délégué eu' de mandataire ayant 
qualité pour le faire, ils sont signés par deux adminis-
trateurs quelconques. 

TITRE IV. 

commissaires aux comptes. 

ART. lO. 

L'assemblée générale nomme un ou deux com-
missaires aux comptes dans les conditiors prévues par 
Li Loi numéro quatre cent huit du vingt cinq janvier 
mil neuf cent quarante-cinq, Chargés Oum) mission 
générale et permanente de surveillance, avec les pou-
vohs les plus étendus d'investigation, .portant sur 
la régularité des opérations et des comptes de la société 
et sur l'observation des dispositions légales statu-
taires' régissant son fonctionnement, 

Les commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois leurà 
prérogatives ne prennent lin qu'à la date de l'assem-
blée qui les remplacc. Ils peuvent, en Cag d'urgence, 
convoquer l'assemblée générale. 

L'assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
deux commissaires suppléants suivant le nombre de 
commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement do enux-ci. 
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Les cômraissaires reçoivent une rérimnération 
dont l'importance est fixée par l'assemblée générale. 

TITRE V. 

Assemblées générales, 

ART. II. 

Les. actionnaires sont réunis chaque -année en 
assemblée générale 'par je conseil d'adininisttation, 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture • de 
l'exercice social aux jour, heure et lieu désignés dans.  
l'avis de convocation. 

Des asserhbléos générales peuvent être convoquées 
extraordinairement soit, par le conseil d'administra-
tion, soit par los commissaires en cas d'urgence.. 
D'autre part, le conseil est tenu de convoquer>, dans le 
délai maximum .  'd'an mois, l'assemblée générale 
lorsque la >demande lui en est adressée par • un ou 
plusieurs actionnaires - représentant un dixième au 
moins du capital social. 

Sens réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après Visant les assemblées extraordinaires, réunies 
sur convocation autre que la première, les convocatioas 
aux assemblées générales Sont faites seize jours au 
moins à l'avance par un avis> inséré dans le Anirlial 
de Monaco. Ce délai de convocation peut être réduit à 
huit jours s'il s'agit d'assemblées ordinaires convo-
quées extraordinairement ou sur deuxième convo-
cation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les'aetions 'sont représentées, 
l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 

L'assemblée générale, soit ordinaire, soit extra-
ordinaire, se compose de tous les actionnaires pro-
priétaires d'une action au moins ; chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'assemblée générale a, sans 
limitation, autant de voix qu'il possède ou représente 
de fois une action, 

ART. 13. 

L'assemblée et présidée par le Président du 
conseil d'administration ou, à son défaut, par un 
administrateur délégué par le conseil ou par un ac-
tionnaire désigné bar l'assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par 
les deux actionnaires présents et acceptant qui rept& 
sentent tant par eux-mêmes CinA eninnet Mandataires, 
le .plus grand nombre d'actions. 

Le burean désigne k secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par k bureaU. 

ART. 15.. 
Las délibérations de l'assemblée générale sont 

constatées par des procès-verbaux Imîsérits sur un re-
gistre spécial et-signés par les membres composaat le 
bureau. 

Les copies ou .extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice on ailleurs sont signés soit psr le 
Président du conseil d'administration,• sOit par un 
administrateur-délégué, soit par deux adthinistratèurs. 

Après la dissolution de la société et pendant la 
liquidation, ces copies ou extraits Sont signés par le 
ou les liquidateurs. 

ART. 16. 
L'assemblée générale régulièrement constituée 

représente l'universalité des actionnaires. 
Elle peut être ordinaire ou extraordinaire si elle 

réunit les conditions nécessaires à ces deux sertes 
d'assemblées. 

Les délibérations de l'assemblée, prises confor-
mément à la loi ou aux statuts, obligent tous les 
actionnaires même les absents et dissidents. 

ART. 17. 
L'assemblée générale ordinaire, .,soit annuelle, 

soit convoquée extraordinairement, doit, pour déli-
bérer valablement, être composée d'un nombre d'ac-
tionnaires représentant le quart au moins du capital 
social. 	 . 

Si cette condition n'est pas remplie, l'nesemblée 
générale est convoquée à nouveau Selon les forkes 
.prescrites nt' l'article onze. Dans cette seconde 
réunion les délibérations sont valables quel que soit 
le nombre d'actions représentées, mais elles ne petiwnt 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour do la 
rtr.et-iiàeet 	114111 

ÂRT. 18. 
L'assemblée générale ordinaire entend le. -rapport 

du conseil d'administration Sur les affaires sociales, 
elle entend également le rapport des commissaires sur 

ART. 14. 

L'ordre du jour est arrêté par le conseil d'admi-
nistration, si la convocation est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'assemblée, 

Il n'y est porté que les propositions émanant de - 
ceux ayant compétence pour convoquer l'aasseinblée 
et celles qui ont été conummiquées vingt jours MI 
moins avant la réunion avec la signature des membres 
de l'assemblée représentant au inOins le dixième du 
capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'as-
semblée si elle ne figure pas à son ordre du jour. 
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la situation de la société, sur le bilan, et mir les comptes 
présentes par le conseil. 

,Elle discute, approuvé ou redresse les comptes 
et fixe les dividendes à répartit. 

Les - délibérations Contenant approbation du bilan 
.et des comptes doivent être préCédées de la lecture 
du rappott des Commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace; révoqlfe Ou réélit les ad-
ministrateurs et les commissaires. 

Eile détermine l'allodation du conseill - d'adminis-
ludion t titre de jetons ainsi que celle des edmmisSai-
res. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du jour et qui •ne sont pas réservées 
par l'assemblée générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au conseil lés atitOrisations 
nécessaires pour tous les cas où les • pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants. 

Elle peut conférer Cous pouvoirs û telle personne 
que bon lui semble pour un ou phsieurs objets dé-
terminés. 

ART. 19, 

Les délibérations de l'assemblé:: générale extra-
ordinaire sont prises à la majorité des trois quarts 
des membres présents ou représentés. 

ART. 20. 

L'assemblée générale extraordinaire peut apporter 
aux statuts toUtes'ntôdificatiOns quelles qu'elles soient 
autorisées par les lois ,sur les sociétés. 

L'assemblée peut aussi -  décider 
a) la transformation de la sociUé eh société de 

toute autre forme autorisée par la législation moné-
gasque ; 

. 	b) toutes modifications à l'objet social, notam- 
ment son extension ou sa restriction ; • 

c) l'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute assemblée générale extraordinaire ayant 

pour objet une modification quelconque des statuts 
ou une émissiOn d'obligations, doit comprendre-un 
nombre d'actionnaires représentant au moins les 
trois quarts du capital social. 	• 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
assemblée, il-en est convoqué Une secondeit un mois 
au moins au plus tôt de la premi&'e et durant cet 
intervalle, il .est Tait chaque se,maine dans le Journal 
de Monaco, et detix foi rau moins à dix jours d'in-
tervalle dans deux des principaux journaux du dépar-
tement des Alpes.Maritirties,'des insertions annonçant 
la date de cette deuxième 'assemblée:  et "indiquant 
les objets sur lesquels elle aura à délibérer et qui. 
doivent être identiques it'ceux qui étaient Sonnais à la 
première assemblée. 	 . 

Cette deuxième assemblée' te peut délibérer vala-
blement que si elle réunit-  la Majorité des trois quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

• Llobjet essentiel de la société ne peut jamais être 
changé., 

sTiTRE VI.: 
Etat semestriel 	Inrentaire 	.ronds .de réserve 

,Rèpwlition !les bénéfices. 

ART. 21. 

L'année sociale coMmenco le premier janvier 'et 
finit le trente et un décembre. 

Par exception, lç Premier exercice colnprend Je 
temps écoulé depuis la >constitution de 'la société: 
jusqu'au trente et un décembre mil neuf Cent cinquante 
deux. 

ART. 22. 

Il est dressé chaque semestre, tel état sommaire
dé la situation active et passive dc la société. Cet état 
est mis à la .dispositiOr des" cominissaires. • 

' Il est en outre établi chaque année, conformaient 
à l'article onze du Code de commerce, uninVentaire 
contenant l'indication de l'actif et du •pas,sif de la 
société. Dans cet invertaire, les divers éléments de 
l'actif social subissent les amortissenients qtfi 'sont 
jugés nécessaires par -le conseil d'administration. Le 
passif doit être décompté à. la:valent ilbininale sans 
tenir compte des dates d'échéanée..-  

L'inventaire, le ,bilasi etle conipte des: profits et 
pertes, sont mils à la disposition des commissaires 
d'eux mois .au plus taré avant l'assemblée générale. 

Ils sont présentés à :'.ette assemblée. 
Tout actionnaire justifiant de • cette qualité par 

.1a présentation des titres' peut prendre au siège social, 
communication de l'inventaire et" de la liste des ac-
tionnaires et se fairç délivrer à ses frais; copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des eonunisSaircs 
ainsi que celui du consol d'administration. • 

Alt.T. 23. 

Les produits nets de la société constatés par 
l'inventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 

.pertes, services d'intérêts, amortissements, constituent 
les bénéfices. 

Sur ces bénéfices il est prélevé 
• Cinq pour.. cent polir constituer un fonds de 
réserve ordinaire. Ce prélèvement cessé d'être Obli-
gatoire lorsque le fonds de réserve a atteint Mie sornitie 
égale au dixième 'du capital sociiil. Il reprendson cours 
Si la réserlye vient A être entamée. 	- 

La répartition du solde des litnéliees est Ilx63 

par l'assemblée générale qui peut au préalable, décider 
le prélèvement de toutes sommes qu'elle juge coqvc. 
mable soit peur' être p01 U3es à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées à un fonds de résers-e 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires, soir pour être attribuées au 
conseil d'adiniiiistration t titre de jetons de présence. 
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TITRE VII. 
Dissohttion 	Liquidation. 

ART. 24. 
En oas de perte do trois 'quarts du Capital 

- le conseil d'administration .est tenu de provoquer ,la 
réuniont de l'assemblée générale' de tous les action-
naires à l'effet de statuer sur la 'question de savoir 
s'il y • a lieu de continuer la "SoCiété Ou de Prônoncer 
sa dissolution. Cette asseMblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées, aux articles 
douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 
A l'expiration de la société 'Ou en eits de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale 'règle sur la proposition 
du conseil d'administration, le mode de liquidation 

>et nomme un. ou plusieurs liquidateurs dont elle dé-
termine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société, conserve sa 
personnalité- durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement l'assemblée générale régulièrement 
constituée, conserve pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société, elle 
confère, ikiturament aux liquidateurs,,  'tous pouvoirs 
spéciaux, 'approuVe les CoMptes de- la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs, elle-est présidée par le 
liquidateur ou l'un des liquidateurs en cas d'absence 
du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son prést-
dent. 

Les liquidateurs ont 'pour missiôn de réaliser 
même à l'amiable tout eactif de la société et d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictiens que - rassemblée géné-
rale peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu de 
leur seule qualité, les pouvoirs les plus étendus y 
compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties mêmes hypothécaires, con-
sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une déli-
bératiOn de l'assemblée générale extraordinaire, 'faire 
rapport à une autre société de la totalité eu d'une 
partie des biens, droits et obligations de la société 
dissoute, ou consentir la Cession à une société ou à 
toute antre personne de ces biens, droits et obligation. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
société, le produit net de .la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actiOns 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu, k. surplus.  
est réparti aux actions. 

TITRE vm, 
coniesrations. 

26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la société ou de sa liquidation, .soit entre 
les acticinnaires et la société, soit entre les 'actionnaires 

, eux-mêmes au sujet des 'affaira sociales; sont jugées LE FONDÀ1'13131t, 

conformément à la loi et sounrÉses à lajuridietion des 
tribunaux compétents de la Principauté de, Monaco. 

A Cet effet, en cas de contestation, tout'aetiOntiaire 
doit faire élection de doinicile dans le ressort du siège 
social et toutes assignations ou significations sont 
régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur .  le Procureur Général près la Cour d'Appel 
de Monaco. 

TITRE IX. 
Conditions de la constitution 

de la présente société. 
ART. 27, 

La présente société né, sera définitivement cons;- 
tituée qu'après : 

1 0  Que les présents statuts auront été approuvés 
et la société autorWe par le .Gouvernement. 

2°, Que toutes les actions à émettre aurânt été 
souscrites et: qu'il taira été versé le quart au moins du 
montant de chacune d'elles, Oc qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le "fondateur avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et de versements 
effectués par chacun d'eux. 

30  Et qu'une assemblée générale convoquée 
par le Fondateur en la forme ordinaire mais dans le 
délai qui pourra n'être que de trois jours et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents ou 
dûment représentés aura : 

a) Vérifié la sincérité de eette déclaration. 
b) Nommé les membres du Conseil d'adminis-

tration et le commissaire aux comptes. 
c) Enfin approuvé les présents statuts. 
Cette assemblée devra comprendre un nombre 

d'actionnaires représentant la moitié au moins du 
capital social, elle délibèrent à la majorité des action-
naires présents ou représentés. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux, relatifs à la constitution de la 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces -documents. 

li.— Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
d'État en 'date du 26 mars 1952, prescrivant la pré-
sente publication. 

lit — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de la décision de l'approbation et .une.am-
pliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisation, Ont 
été déposés au rang des minutes de Mo Auguste Setti-
mo, docteur en droit, notaire à Monaco, par acte du 
ler avril 1952, cl un extrait anidytique SUCCiilei des 

statuts de ladite société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Menacb, le 7 avril 1952. 
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Étude de Me AUGUSTE SETTIIv10 
' Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 

Compagnie Commerciale de Monaco 
en abrégé "C. C. M." 

icapital de 5.000.000 de francs, 

• 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi 110  340 du 
11 mars 1942, ci par l'article .  3 de l'Arrêté de S. 
Exc. Monsieur te Ministre d'Etat de la Principauté 
de Monaco du 26 eus 1952. 

— Aux termes d'un acte reçu en brevet par Me 
Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
le 14 février 1952,11a été établi les statuts de la société 
ci-dessus. 

STATUTS 

TITRE PREMIER. 

Formation— Dénomination -- Objet 

Siége 	Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé par les présentes entre les souscripteurs 
et les propriétaires des actions ci-après créées et celles 
qui pourront l'être par la suite, une société anonyme 
qui sera régie par les lois de la Principauté de Monaco, 
sur la matière et pîr les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de « COMPA-
GNIE COMMERCIALE DE MONACO» en abrégé 
« C.C,M. ». S'on Siégé social est fixé à Monaco. 

Il peut être transféré en tout autre endroit de la 
Principauté de Mônaeà, "par simple décision du 
conseil d'administration. 

ART. ( 2. 

- La société a pour objet; • tant.,  dans la Principauté 
(le Monaco qu'à l'étranger  

L'importation, l'exportation, la commise:in, le 
courtage, la représentation et le nègoce en gros de 
toutes marchandises. (à l'exclusion des Vins et alcools).. 

Et généralement toutes opérations se rapportant 
à l'activité sociale: 

ART. 3. 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt 
dix-neuf années, à compter du jour de sa constitution  

définitive, sauf les ci S de dissàlution anticipée OC& 
prorogation.  Prévus aux présents statuts,. 

TITRE II. 
Fonds social — Actions. 

.AitT. 4. 
Le capital social est fixé à la soin 

MILLIONS DE FRANCS. 
11 est divisé en cinq cents actions 

francs arienne, toutes à souscrire et à 
pèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à. tout autre endroit désigné à 'cet effet, stivOir 
uh quart au moins lors de la Souscription, ele surplus 
dans les proportions et àt'lk époques qui Seront déter-
minées par le conseil d'administratiOn. , 

Le capital social petit être augmenté • eu réduit 
de toute manière après décision de l'assemblée -géné-
rale extraordinaire des actionnaires approuvée na-
Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les actions sont Obligatoirement nominatives. 
Pendant les trois premières années d'exereice; la 

cession des • actions né pourra s'effectuer même au 
profit d'une personne déjà actionnaire qu'avec l'au-
tèrisation chi conseil d'administration. En censéquence 
l'actionnaire qui voudra Oder une ou- plusieurs' -de 
ses aetions, sera tenu d'en faire par lettre reçoinitiandée 
là 'déclaration- à .la société. 

Cette déclaration sera datée, elle énoncera le prix 
de la cession, ainsi que les nom, 'prénoms; profession, 
mitionalité et domicile du cessiOnnaire. 

Dans le mois de cette déclaration le conseil d'ad-
ministration statuera sur l'acceptation où le refus de 
transfert. En cas de refus, il sera tenu de substituer au 
cessionnaire éVincé une personne physique ou morde 
qui se portera acquéreur à un prix qui ne pourra, 
pendant le premier exercice, être inférieur à la valeur. 
nominalede l'action et qui, pour les exercices suivants, 
aura été fixé chaque année par l'assemblée générale 
ordinaire. 

A défaut, l'opposition du conseil d'administration 
sera in-Dpérante et la société sera tonne, à la requête 
du. cédant Ou du cessiOnnaire proposé par hifi, 4 
transférer sur ses registres les litres au•noinlIdeeel.4.0, - 

Les dispositions qui , précédent • sont ePPliettbls 
à toutes cessions mêmeS. résititant d'une adjUdidieni 
publique, d'une démrition ou de' disPOSitionS' . teSta-
mentaires, mais elles. ne  s'appliquent pas aux iuuta 
dons par décès au profit d'héritiers nitturels. 	. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une'.ou pi i 
nuis aetiùn$, .s0t1t eXtriiits d'un Étjgistit, n Sot.tolte, 

revêtus« d'un ,fitunérô d'ordre, frappés du tiMbre'de là 
lebciété et rittinis de la signature 'd0 deux ii.441111Sirà-
tours. L'une de ces deux signatures peut être imprimée 
ou apposée au moyen 

me de CINQ 

de dix mille 
libérer en es- 
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ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit 

adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du conseil d'administration et 
des assemblées'.  générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre'dans quelque mains 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part propor-
tionnelle dans la propriété de ['actif social et elle 
participe aux bénéfices sociaux dans la proportion 

	

indiquée ci-après. 	• 
Toute action est indivisible à l'égard de la société. 

Tout co-ptopriétaire indivis d'une action, est tenu à 
se faire représenter par une seule et même personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité, sont prescrits et restent acquis à la 
société. 

TITRE HL 

Administration de là Société. 

- 	ART. 7. 

La société est administrée - par un conseil 
nistration composé • de deux •membres au moins et 
cinq au -  phis - élus Par l'assemblée générale pont une 
•durée - de six ans. 

. Leurs fônetiOns commencent lé jour de lent.« élec-
tion et cessent à la date de l'assemblée générale ordi-
naire'qui est aippelée à les remplacer. • 

L'adminierateur sortant  est rééligible. 
Chaque adminiStratestr doit être propriétaire de 

dix actions de la-  société pendant tonte la durée de 
ses fonctions, ces actions sont nominatives; inaliéna-
bles et déposées dans la caisse sociale ; elles sont 
affectées en totalité it . la garantie des actes de l'admi-
nistrateur. 

Si • le conseil n'est composé que de deux membres 
il ne peut valablement délibérer - que si la totalité de 
ses membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les 
décisions ne sont valables que si la - majorité des 
membres est présente on représentée. 

Les désicions sont prises à la majorité des Membres 
présents ou représentés ;'en cas de partage des s- oix. 
celle du Président 'est prépondérante. Dans k cas où 
le nombre des •administrateurs est . de deux, les déci-
sions sont prises. à Putiaaimité. 

Le vote par proctiratipit est permis. 
Les délibérations du .conseil sont constatées par 

des procès-verbaux 'inscrits sur un registre sikeial 
et qui -sont signés pat le Président de la séance et par 
un autre administrateur ou parla majorité des mem- 
bres "présents, • 	. 
• - .Les ccipies .ou extraits de ces p. roi:ès-verbaux à 

produire en justice ou ailleurs, sont signés soit. par 
Pachninistrateur-délégué, soit • par deux autres admi-
nistrateurs. 

ART. 8. 

Le conseil a les •-pouvoirs Io iihis teudiiS, sans 
limitation et sans réserve.  pour l'administration et 
pour la gestion de toutes les affa1re:4. de là société dont 
la solution n'est point expressément -re,sericie par, la 
loi ou' par •les .prèsents statutà'à.•rasSemblée générale 
des actionnaires. Il peut 'déléguer tous pouvoirs 
jtige utiles à l'Un de ses membres. 	 • 

Le conseil peut,•en ontre, conférer des pouvoirs à 
telle personne qu'il jugera . convenable par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objetis déterminés. 
Il peut autoriser ses délégués et mandataires à subs-
tituer, sous. lehr responsabilité personnelle, un ou 
plusieurs - mandataires dans, tOut ou partie des pouvôirs 
à eux conférés. 

Si le conseil est composé de moins • de Cinq mem-
bres, les administrateurs ont la faculté de le compléter.› 
Ces nominations provisoires sont soumises à la cenfir-
mation de la première. assemblée générale annuelle. 
De IllêMe, si une place d'administrateur devient va-
cante, le conseil peut potarvoir proVisoiretnent à Son 
remplacement, .1a plus prochaine assernblée générale 
procède à une noMination définitive. 

ART. 
Les acte5 concernant la Société ddeidés ou autorisés 

par le conseil, ainsi (indics retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires 
et les souscriptions, endos, aeceptation ou acquits 
d'effets de commerce, sont signés par tout adminis-
trateur, directeur ou autre mandataire ayant reçu 
délégation ou pouvoir à cet effet, soit du conseil, 
soit de l'assemblée générale à défaut de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire ; ils sont 
signés par deux adininistrateurs quelconques. 

TITRE 

Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'assemblée générale nomme un ou deux com-

missaires aux eôniptes dans les conditions prévues par 
la Loi .numél.o .quatre cent huit du vingt-cinq janvier 
mil neuf cer,t quarante-cinq, chargés d'une MisSien 
générale et permiinente de surveillance, itSfeesleS p6u-
voirs les plus étendus d'investigation; portant: sur 
la régularité des opérations et des comptes delasbelété 
et sur l'observation des dispositions légales statu-
taires régissant son fonctionnement. 

Les commissaires désignés restent on fonction 
pendittit trois exercides consécutifs, To.utefoi- t.6nrs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'assem-
blée qui les  remplaee. IIS peuvent, en cas d'urgence, 

-convoquer l'assemblée 'générale. • 

• L'assemblée a aussi la faculté de -désigner un ou 
deux commissaires suppléants •suiVant le nombre de 
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commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ei. 

t es cohimisalres reçoivent .une rémunération 
dont l'importance est fixée par, l'assemblée générale. 

TITRE V. 

Assemblées générales. 
ART. 11. 

Les actionnaires sont réunis chaque .année en 
assemblée générale par le conseil d'administration, 
dans les six premiers mois clin Suivent là clôture de 
l'exercice social aux jour, 'heure et lieu désignés dans 
l'avis de conyeeatiOn. 

Des assemblées générales peuvent -être convoquées 
extraordinairement soit par le conseil- d'iLdininiStra 
lion, soit par • les commissaires en cas d'urgence. 
D'autre part, le .conseil est tenu de convoquer,dans le 
délai maximum d'un 'mois, l'assemblée générale 
lorsque la demande lui en est adressée par un on 
plusieurs actionnaires représentant un dixième au 
moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de Particle vingt 
ci-après visant les assemblées extiaordinaires, réunies 
sur convocation autre quo lapremière, leSeeivoCations 
aux assemblées générales ,sont faites - seize jours 'au 
moins à. l'avance par un avis inséré Clans 1.e journal 
de Monaco. Ce délai de convocation peut être rédnit à 
huit jours s'il s'agit d'assemblées, ordinaireS convo-
quées extraordinairement ou sur • deuxième convo-
cation. 

Les avis de convocation doivent indigner sommai-
rement l'objet de la rétinien. 

Dans le cas où toutes les actiens sont représentées, 
l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 

L'assemblée générale, soit ordinaire, soit extra-
ordinaire, se compose de tous les actionnaires pro-
priétaires d'une action au moins ; chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'assemblée générale a, sans 
limitation, autant de voix qu'il possède ou représente 
de fois une action, 

ART. 13. 

L'assemblée est présidée par, le Président du 
conseil d'administration ou, à son défaut, par un 
administrateur délégué par le conseil ou par un ac-
tionnaire désigné par l'assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par 
les deux actionnaires présents et acceptant qui repr6- 
sentent tant par eux-mêmes que comme mandataires, 
le plus grand nombre d'actions.. 

Le bureau désigne le secrétaire qui peut étre choisi 
mihne en" dehors des actionnaires. 	 - 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART. 14, 

L'ordre Chi jour est arr'ét6ipar le conseil d'admi-s 
nistratien, si la Convocation est faite pat' lui 00 par 
celui qui convoque ; l'assemblée; 

,Il n'y est porté" que les propositions émanant de 
ceux ayant compétence Mur ConVeglier l'atieemblée 
et celles qui ont été coinmliniquées vingt fours au 
moins avant la rétinien avec la signaturedes membres 
de l'assemblée - représentant au Moins le dixième du 
capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à Pas—
semblée si elle ne 'figure pas à son ordre dupe. 

ART. 15. 	, 

Les délibérations de l'assemblée générale sent 
constatées par des procès-verbaux 'inscrits sur un re-
gistre spécial et signés par les .ineinbres cf:nu:pesant le 
bureau. 

Les copies ou extraits. de :ces proçègvèrliaux i . 
produire en justice ou itilleurS sont Signés soit pat le 
Président du conseil « d'adininistratien, soit par un 
administrateur-délé.ga, soit pat': deux adininistrateurs. 

Après la •dissolutien de la Soeiété et pendant la 
liquidation, ces "Copies ou ektraitS sent signés par le: 
ou les liquidateurs. 

ART. 16, 

L'assemblée' générale régulièrement • constituée 
représente l'universalité :des actionnaires.. 

Elle peut être ordinaire ou extraordinaire si elle 
réunit les conditions nécessaires à ces deux sortes 
d'assemblées. 

Les " délibérations de Passcinblée, prises confor-
mément à la loi ou "aux statuts,' obligent, tous les 
actionnaires même les absents et dissidents. 

ART. 17. 
L'assemblée générale ordinaire, sôit 

soit convoquée extraordinairement, doit, pour déli-
bérer valablement, être composée d'un nombre d'ac-
tiennaires représentant le quart au moins du bitpital 
social. 

Si cette conditien n'est pa3 remplie, l'assemblée 
générale est :convoquée à 'lett/eau selon tes formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde 
rétinien les délibérations sont Valables .  quel que soit 
le noMbro d'actiOnS représentées, MaiS elfes ne Oie* , 	. 
porter gue sur les qbjets mis à l'ordre :du Jetir .dela • 
première rétinien. 

ART. là; 

L'assemblée générale /ordinaire entend le rapport 
du conseil d'a'dMinistratien s'Ur les affaires SeeitileS, 
elle entend iégalement lé tapPet des commissaires sut 

situation dé la société, Sur le Mari, "et Sur les comptes 
présentés par le eonseil. 	 • 

• Elle discute, : approuve ou redresse les,' comptes 
et fixe Ies,dividetides 'à répattir::. 
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Les délibérations contenant approbation du bilan 
et des comptes doivent être précédées de la lecture du' 
rapport des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, reinplace, révoque ou réélit les ad-
ministrateurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du conseil d'adminis-. 
tration à' titre de jetons ainsi que celle des commissai-
res. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du .jour et qui ne sont pas réservées 
par l'assemblée générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au conseil 'les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un ou plusieurs objets dé-
terminés. 

• 

Aar. 19. 
Les délibérations de l'assemblée générale extra-

ordieaire sont prises à la majorité des trois 'quarts 
des membres présents ou représentés. 

ART, 20. 

L'assemblée générale extraordinaite peut apporter 
aux statuts toutes modifications quelles qu'elles soient 
autorisées par les lois sur les sociétés. 

L'assemblée peut aussi décider : 

a) la transformation de la société en société de 
toute autre forme autorisée par la législation moné-
gasque ; 

1)) toutes modifications à l'objet social, netam-
men: son extension ou sa restriction ; 

e) l'émission d'obligations hypothécaires. 

Toute assemblée générale extraordinaire ayant 
pour objet une modification quelconque de statuts 
ou une émission d'obligations, doit comprendre un 
nombre d'actionnaires représentant au moins les 
trois quarts du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
assemblée, il -en est convoqué une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la première et durant cet 
intervalle, il est fait chaque semaine dans le Joarnal 
de Afonaço, et deux fois au moins à dix jours d'in-
tervalle dans deux des principaux journaux du dépar-
ternent•de Alpes-Maritimes, des insertions annoeçant 
la date de cette deuxième assemblée et indiquant 
les objets sur lesquels elle aura à délibérer et qui 
doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première assemblée. 

Cette deuxième assemblée ne peut. délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre.' 

L'objet essentiel de la société ite peut jamais être 
changé. 

TITRE VI. 

Etat semestriel — Inventaire --- Fonds de réserve 
Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre, 

Par exception, le premier exercice comprend le 
temps écoulé_ depuis la constitution de la société 
jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent cinquante 
deux. 

ART. 22. 

Il est dressé chaque semestre, un état sommaire 
de la situation active et passive de la société. Cet état 
est mis à la 'disposition des conitnissaires. 

Il est en outre établi chaque année, conformément 
à l'article onze du Code de commerce, un inventaire 
contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
société. Dans cet inventaire, les divers 'éléments do 
l'actif social subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le conseil d'a,drninistration. Le 
passif doit être décompté à la valeur nominale sans 
tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires 
deux mois ail plus tard avant l'assemblée générale. 

Ils sont présentés à cette assemblée. 
Tout actionnaire justifiant de cette qualité par 

la présentation des titres peut prendre au siège social, 
communication de l'inventaire et de la liste des ac-
tionnaires et se faire délivrer à ses frais, copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des commissaires 
ainsi que celui du conseil d'administration. 

ART. 23. 

Les produits nets de la société constatés par 
l'inventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissements, constituent 
fes bénéfices. 

Sur ces bénéfices il est prélevé 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire, Ce' prélèvement cesse d'être obli-
gatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme 
égale au dixième du capital social. 11 reprend son cours 
si la réserve vient à être entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée 
par l'assemblée générale qui peut au préalable, décider 
le prélèvement de toute- somme qtt e,114 juge CGIree-
nabie soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera 'la propriété 
des seuls actionnaires, soit pour être attribuées au 
conseil d'administration à titre de jetons de présence, 
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TITRE VII. 

Disehitioh 	Liguidation, 

ART. 24. 

En cas de perte des rois quarts du capital social, 
le conseil d'administratian est tel,' de prelvOquer • la 
réunion de Passeinblée générale de tous les action 
flaires à,.l'elfet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a lieu de continue la société ou 'de prônoneer 
sa dissolution. Cette • assemblée doit, Pour pouvéir 
délibérer,: réunir les conditions fixées aux articles 
douze, dix-netif et viagt ci-dessus. 

ART. 15. 
A l'expiration de la société 'ou en cas de dissolution 

anticipée, l'assemblée génk.ale règle sur la proposition 
du conseil d'adminiStratiert, le mlide dé liquidation 
et nomme un on plusieurs liquidateurs :dont elle dé-
termine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs filet fin aux .fonc-
dons des administrateurs, mais la société conservé sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialeinent l'assemblée 'générale régulièrement 
constituée, conserve pendant la liquidation, les mêmes 
attributions .que durant le cours dé la société, elle 
confère, notamment aux liquidateurs, tous' pouVOirs 
spéciaux,: approtive les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs, elle est présidée par le 
liquidateur ou l'un des liquidateurs eh cas d'absence 
du ou des liquidatenrs, elle élit elle-même son prési-
dent. 

Les liquidateurs ont Our ,mission dé réaliser 
même à l'amiable tout ['actif de là société et d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictions que l'assemblée géné-
rale peut y appérter, ils oit à cet effet, en vertu de 
leur seule qualité, les pouvoirs les Plus étendus y 
compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer Joutes garanties mêmes hypothécaires, con-
sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une déli-
bération de l'assemblée gérérale extraordinaire, faire 
l'apport à une autre société  de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la société 
dissoute, ou consentir la cession à Une société ou à 
toute autre personne dé cc S biens, drôlts et obligation. 

Après le règlement du passif et des charges 'de, la 
société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à ,amortir 'corn piétement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu, le Surplus 
est réparti aux àetions. 

• TITRE VIII. 

Cohtestations, 

ART. 26. 

Toutes contestations qui -petiVent .s'élever pendant 
le cours de la société ou de 3a liquidation, soit entre  

les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du siège 
social et toutes assignatiOns ou significations sont 
régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile les assignàtions et 
significations sont valablement faites au Parquet de` 
Wtonsieur le Procureur Général près la Cour dAppel 
de Monaco. 

TITRE IX. 

Conditions de la constitution 

de la présente société. 

ART. 27. 

La présente société ne m'a définitivement cons-
tituée qu'après : 

10  Que les présents statuts auront été approuvés 
et la société autorisée par le Gouvernement. 

20 Que toutes les actions à émettre, auront été 
souscrites et qu'il aura été verse le quart au moins du 
montant de chacune d'elles, ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur avec 
dépôt 'de la liste des souscripteurs et de versements 
effectués par chacun 'd'eux. 

30 Et qu'une assemblée générale convoquée 
par le Fondateur en la forme ordinaire mais dans le 
délai qui pourra n'être que de trois jours et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents ou, 
dûment représentés aura : 

a) Vérifié la sincérité de cette déclaration. 

• 1) Nommé les membres du Conseil d'adminis-
tration et le commissaire aux comptes. 

c) Enfin approuvé les présents statuts. 

Cette 'assemblée devra comprendre un nombre 
d'actionnaires représentant la mpitié au moins du 
capital social, elle délibèrera à la majorité des action-
naires présents ou représentés. 

ART. 28. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
et procès-verbaux, relatifs à la constitution de la 
société, tous pouvoirs sont donnés ait porteur d'une 
exnédition ou d'un extrait de ces documents, 

II — Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Mraté de S. Exe; M. le Ministre 
d'État en date du 26 mars 1952 prescrivant la présente 
publication. 
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III. — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de la décision de l'approbation et une am-
pliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisation, ont 
été déposés au rang des minutes de Me Auguste Setti-
ino, docteur en droit, notaire à Monaco; par acte du 
for avril 1952 et un extrait analytique succinct des 
statuts de la dite société a été adressé le mante jour 
au Département des Finances. 

Monaco, le 7 avril 1952. 

LE FONDATEUR. 

Civil de Première InStanee de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché ConfOrmément à la loi. 

Monaco, le 7 avril 1952. 
• Signé : A. SEITIMO, 

Étude de Mé Louis AUREGLIA 
. 	Docteur eh Droit, Notaire • 

2, boulevard des Moulins - MONTE-CARLO 

PURE WHYPOTHEQUES LEGALES 

• Étude de Me Auousu SETTIIVIO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

SOCIETE EN NOM COLLECTIF 

(Extrait publié colifortnéinel)t à l'article 49 et suivants 
du rode de Cànunerce) 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, notaire 
à Monaco, le 13 décembre 1951, réitéré suivant acte 
reçu par le môme notaire, le ler avril 1952. 

Monsieur Charles Marie LIMOGGI, industriel, 
demeurant à La Ciotat, quartier de la Trinité. 

Monsieur Arthur CABELLA, industriel, demeu-
rant à Monaco, 4, rue du Rocher. 
, et Monsieur Louis Marie GRIMALDI, indus-
triel, demeurant à la Ciotat, 17: quai de Gaulle. 

Ont formé entre eux une société en nom collectif 
ayant pour objet : 

L'étirage de tous métaux spéciaux, et là vente de 
tous produits résultant de cette industrie. 

Toutes opérations commerciales, financières, in-
dustrielles, mobilières et immobilières, se rattachant 
directement à l'objet ci-dessus. 

La durée de la société est de vingt années qui ont 
commencé à courir du 1°r avril 1952. 

Le siège de la société est à Monaco, 5, avenue 
de la Gare. 

La raison et la signature sociales sont « LIMOG-
GI, CABELLA et ommALDi».. 

L'enseigne de la société sera « TREFILERIE 
INDUSTRIELLE DE MÉTAUX SPÉCIAUX » en 
abrégé « T.I.M.S. », 

Les affaires de la société seront gérées et adminis-
trées par Monsieur Louis GRIMALDI, seul, avec 
les pouvoirs les plus étendus à cet effet. 

En 'conséquence il aura seul la signature sociale 
dont il ne lui sera toutefois permis de faire usage que 
pour les affaires de la société. Néanmoins pour tous 
engagements supérieurs à la wrnme de deux millions 
de francs la signature des trois associés sera nécessaire. 

Un extrait dudit acte de la société et de l'acte de 
réitération sont déposés ce jour au Greffe clu Tribunal 

Aux ternies d'un acte reçu • le 21 mars 1952 par 
• Me Louis Aureglia, 'docteur en droit, notaire à Mo-
naco, dont une expéditiort transcrite au Bureau des 
Hypothèques de Monaco, le 29 mars 1952, volume 
306 — no 32, a' été déposée le 7 avril 1952 au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco, 
Monsieur Rupert° MATÉ, sans profession, demeurant 
à Monaco, 36, rue Grimaldi, a acquis de Madame 
Raymonde Henriette Luce VOISENET, sans pro- 
fession, veuve de Monsieur Jacques Pierre Gustave 
Gilbert. CAILLAUD, demeurant à Monte-Carlo, 
12, boulevard de Suisse. 

Un appartement au rez-de-chaussée de la' Villa 
«Helvetia » situé à Monte-Carlo, 10, boulevard 'de 
Suisse, avec entrée sur un passage portant le numéro 
lddu marne boulevard, ensemble une cave 'au sous-sol 
et les quatre-vingt millièmes des parties communes, 
le tout déPendant d'un immeuble de rapport dénommé 
Villa « Fausta », situé à Monte-Carlo, 12, boulevard 

• de Suisse, et d'un immeuble de rapport dénommé 
Villa « Helvétia », situé à Monte-Carlo, derrière le 
précédent' et portant le numéro 10 du .boulevard de 
Suisse, lesdits immeubles cadastrés sous le numéro 
68 p de la Section D d'une superficie de cinq cent 
soixante et onze mètres carrés environ confrontant 
dans leur ensemble : 

au sud, le boulevard de Suisse (ex-Peirera) ; 
à l'est, les Hoirs REVON ; 
à l'ouest et as nord, la Société de l'Hôtel WIND-

SOR. 
• Cette acquisition a été faite moyen-

nant le prix principal de un million deux 
cent mille francs payé comptant, ci 	. 1.200,000 

Pour l'exécution de cet acte, domicile a été élu à 
Monaco, en l'étude de MC Aureglia, notaire, 

Avertissement est donné aux personnes ayant le 
droit de prendre sur les parties d'immeuble Vendues, 
des inscriptions pour cause d'hypothèque légale, 
qu'elles devront requérir ces inscriptions dans 'le délai 
d'un mois de ce jour, à peine d'être déchues de tous 
droits. 

Monaco, le 7 avril 1952. 
Signé : L. AURBOLIA. 
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Étude de Me AUCIUSTE surnivro 
Docteur en Droit, Notaire 

26; avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

SOCIÉTÉ ANONYME 

D  ÉTABCISSEMEN,TS A. ZUNINO 
au Capital de 5.000.000clç francs 

Puhlicatihn prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
1 I 'mirs 1942 et par l'article 3 de l'Arrêtd . de .5% 
L'A-c. Monsieur le Ministre d'Etat de la Principauté 
lIC Monaeo du 26 mars 1952. 

L. Aux ternies de «deux acteS reçus en .brevet par 
M,  Auguste Settimo,.doeteur en droit, notaire à Mo-
flaCO, les 17 décembre 1951 et 17 mars '1952, il a été 
établi les statuts de la société 'ci-dessus. 

$TATUT$ 
. TITRE PREMIER, 

Fetnation — Dénomination —Objet 
Siège — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé par les présentes, une société anonyme 
qui existera entre les souscripteurs et les propriétaires 
des actions ci-après créées et celles qui pourront 
l'être par la suite et qui sera régie par les lois de la 
Principauté de Monaco, sur la Matière et par les 
présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de «  Elablis- 
senients A. ZUNINO ». 

Son siège social est fixé à .Mônaco. 
Il peut être transféré en tout endroit.de la Prin-

cipauté de Monaco, par simple décision du conseil 
d'administration; 	 • 

ART. 2, 

La société a pour objet : 
L'achat, la vente, la fabrication: la conimisSibri,et 

la représentation de tons artieles et appareils électri-
q tics et radio-électriques'ainsi 41.1e>dc tetwréCipients et 
emballages métalliques et eoMine Conséquence, butes 
opérations commerciales •et - industrielles nécessitées 
par l'activité de la future société ainsi que définie 
ci-dessus. 

ART. 3. 

La durée de la Société est fixée .à quatre-vingt dix-
neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de disÉiolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE II. 

Apports.— Ponds social — Actions. 

ART. 4. 

Monsieur ZUNINO, apporte à la société 
Un fonds de commerce d'achat, vente, conimission, 

représentation, importation, exportation, gros et 
détail de tous articles métalliques et appareils élec-
triques. 

Ledit fonds comprenant : 
L'enseigne, le nom conunercial, la clientèle et 

l'achalandage y attachés. 
Le matériel et les objets mobiliers servant à son 

exploitation, 
Et le droit au bail des lieux où ledit fond est ex-

ploité, consenti par Monsieur François Picco, 
propriétaire, demeurant à Monaco, 2, rue imberty, 
pour une durée de trois, six ou neuf années à partir 
du premier mars mil neuf cent quarante-neuf, moyen-
nant un loyer annuel de cinquante mille francs, 
payables par semestres anticipés, les premier janvier 
et juillet de chaque année, aux ternies d'un acte sous 
seings privés en date à Monaco, du cinq février mil 
neuf cent quarante-neuf, enregistré à Monaco, le huit . 
février mil neuf cent quarante-neuf;  folio 90, Verso 
case 2. 

• Charges et conditions des apports. 

tes apports qui Précèdent sont fait s« sous les 
garanties Ordinaires de fait et de dreilt, et en outres 
sous les conditions suivantes gué la société devra 
exécuter et accomplir : 

10 Elle' aura la propriété et la jouissance du 
fonds de. commerce ci-dessus désigné et apporté à 
partir du jour de la Constitution définitive de la 
société. 

20 'Elle prendra le fonds de cômineree dont 
s'agit dans l'état - Où il se trouvera lors de son entrée 
en jouissance sans pouvoir exercer aucun recOurs. 
contre Pappôrteur pour mauvais état ou usure du - 
matériel ou Mut toute autre cause.,. 

- 30  Elle aeqiiittera à compter du jour de Sa 
constitution deinitive, .tous impôts, taXes, primes et. 
cotisations d'assUrances, et gétiéraleinent toutes les. 
charges ,quelconques ordinaires O. ektraOrclinitires 
greVant ou pouvant grever ledit fôrids de cômmeice 

40 Elle devra, .à compte du iiienie'joUr, eXéCtite'r 
tous traités, marchés et conventions relatifs à Pekproi-
tation dudit - fonds do cominëree routes assurances 
contre ,l'ineendie, les . accidents et ;autres .risques «.'et 
sera Subrogé dans tous les droità, et obligati6nS en 
réSUltitint à ses risques et périls, sans' recours 'contre 
l'apporteur. . 	 ,• 

50 ., Elle fera transférer à son 'non la licence 
d'exploitation du fonde de commerce .dont il s'agit, 
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60  'Monsieur ZUNINO s'interdit d'exploiter ou 
de s'intéresser directement ou indirectement à un 
fonds de cônitnerce analogue à celui présentement 
apporté dans la Principauté de Monaco, et. ce 'pendant 
un délai de cinq ans. - 

Rémunération des apports, 

En .rémunération des apports qui •précèdent, il 
est. attribué : 

A Monsieur ZUNIN.0, mille actions de Mille 
francs chacune entièrement libérées de ladite société. 

Les titres des actions ainsi attribuées .he peuvent 
être détachés de la souche et ne sont négociables 'que 
deux ans après la constitution définitive de la société, 
pendant ce temps, ils doivent à la diligence des admi-
nistrateurs, être frappés d'un timbre indiquant leur 
nature et là date de cette constatai-on. La délivrance 
n'en Sera faite qu'après que la société aura été Mise 
en pwsession des divers biens et droits apportés, 
francs et quittes de toutes dettes et charges. 

Atm 5. 

Le capital social est fixé à la somme de CINQ 
MILLIONS DE FRANCS. 

Il est divisé en cinq mille actions de mille 
francs chacune. 

Sur ces actions mille entièrement libérées portant 
les numéros un à mille ont été attribuées à Monsieur 

. ZUNINO, apporteur, en représentation de son apport. 
Les quatre mille de -  surplus, portant les numéros 

mille un à cinq mille, sont à souscrire et à libérer en 
espèces, . 

Le montant 'des actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
un quart au moins lors de la souscription et•le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront dé-
terminées par le conseil d'administration. 

Le capital social, peut être augmenté ou réduit 
de toute manière après décision de l'assemblée géné-
rale exAraordinaire, des actionnaires approuvée par 
Arrêté Ministériel. 

ART. 6. 
Les actions sont obligatoirement nominatives. 

Pendant les trois premières années d'exercice, la 
cession des actiôns ne pourra s'effectuer même au 
profit d'une personne déjà actionnaire, qu'avec Pat-
torisation du Conseil d'Administration. En consécplen-
ce, l'actionnaire qui voudra céder une ou plusieurs de 
ses actions sera tenu d'en faire, par lettre recommandée 
la déclaration à la Société. 

Cette déclaration sera datée, elle énoncera le prix 
de la cession, ainsi que les noms, prénoms, profession, 
nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans les mois de cette déclaration, le Conseil 
d'AdministratiOn, statuera sur l'acceptation ou ,le 
refus du transfert. En cas de refus, il sera tenu de 
substituer au cessionnaire évincé, une personne phy-
sique ou morale qui se portera acquéreur à un prix 
qui ne pourra pendant le premier ekercice, être infé-
rieur à la valeur nominale de l'action et qui, pour les 
exereices suivants, aura été fixé, chaque année, par 
l'Assemblée ordinaire. 

A défaut, roppoSition du Conseil d'Administra-
tion sera inopérante et la S'ociété sera tenue, à la re-
quête du cédant bu du cessionnaire .proposé par lui 
de transférer sur ses registres les titres au nom de 
celui-ci. 

Les dispositions qui précèdent sont aeplicables 
à toutes cessions même résultant -d'une adjudication 
publique, d'une donation ou de dispoOtions testa-
mentaires, mais elles ne s'appliqueront pas auk Muta-
fions par décès, au profit d'héritiers naturels. 

Les titres définitifs ou provisoires • d'une ou plu-
sieurs actions sont extraits d'un registre à souche 
revêtus d'un numéro d'ordre frappés du timbre de la 
Société et munis de la signature de deux Administra-
teurs. L'une de ces deux signatures peut être imprimée 
ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 7. 
La possession, d'une action emporte de plein droit 

adhésion aux siatuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action, suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 
• Chaque action donne droit à une pi,,rt proportion-

nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ai-après. 

Tout actionnaire est indivisible à l'égard de la 
Société. 

Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu 
à se faire représenter par une même et seule personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années de 
leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
Société. 

TITRE III, 

Administration de fa SoeiM. 

Ato. 
La société est administrée par un conseil d'adtni-

nistration composé de deux membres au moins et cinq 
au plus, élus par l'assemblée ele-,rale pour une durce 
dé six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élec-
tion et cessent à la date de l'Assemblée Générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer* 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
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Chaque administrateur doit être Propriétaire de 
cinquante actions:de la société pendant toute la durée 
de ses fonctions, ces actions sont .nominatives, inalié-
nables et. déposées dans la caisse 'sociale,. elles sont 
affectées eh totalitéf.‘.' la garantie des actes de l'Admi- 
nistrateur. 	." 

Si le conseil:n'est compOsé que de deux membres, 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de 
ses membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les 
décisions ne sont valables que si la majorité des mem-
bres. est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des mem-
brés présents ciü représentés en cas de partage des' 

. voix, celle du PréSident est prépOridérante. Dans "le 
cas où le nombre des administrateurs est de deux, les 
décisions,  sont prises à l'unanimité.. . 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations .du Conseil sont cOnstatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
,ui sont signés par le Président de la séance et par un 
autre adthinistrateur eu par la majorité des membres 
présents. 

Les copies du extraits de ces ,procès-verbaux à 
produire en justice Ou 'ailleurS, sont 'signés soit par 
l'administrateur-délégué, .soit par deux autres as- 
rninistrateurs. 	• 

,ART. 9. 
.Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve, pour l'administration et 
la gestion dé toutes lc affaires.,de la Société dont là 
solution n'est point expressément réservée par la loi 
ou par les présents statuts à l'Assemblée Générale 
des Actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le conseil est composé de moins de Six mem-
bres, les Administrateurs ont la facuhé de le compté-- 
ter. Ces nominations provisoires sont soumises à la 
confirmation de la première Assemblée' Générale 
annuelle. De même, ii une place d'Administrateur; 
devient vacante, le Conseil, peut pourvoir provisoi-
rement à son rernplacement, la.. Plus prochaine As- • 
semblée Générale procède à une nomination défini- 
tive. 	• 

ART. 10. 

Les actes concernant la Société, décidés ou auto-
risés par le Conseil, airsi que les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs et 
dépositaires, et les souscriptions, endos, acceptations 
ou acquits d'effets de commerce; sont .ignés par tout 
Administrateur, directeur ou autre mandataire, ayant 
reçu délégation ou pomir à cet effet, soit du Conseil, 
soit de l'Assemblée Générale, à défaut 'de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont 
signés par deux Administrateurs quelconques. 

TITRE IV. 
Commissaires aux Comptes. 

ART. 11. 
L'Assemblée Générale nomme Un ou deux Coin

missaire3 aux Comptes dans les conditions prévues 
par la Loi numéro quatre cent-huit du vingt-cinq jan-
vier mil aeufcent quarante4cinq, chargés d'une mission 
générale et permanente de surveillance, avec les pou-
voirs les plus étendus d'investigation portant sur la 
régularité des opérations et des comptes de la Sociét6 
et sur l'observation des dispositions légales et statu-
taires régissant son fônctionnement. 

Les Commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois, leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'Assem., 
blée qui les remplace. Ils peuvent, en cas d'urgence, 
convoquer l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée a' aussi la faculté de désigner un ou 
deux Commissaires suppléants suivant le nombre de 
Commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci. 

Les COmmissaires reçoivInt une rémunération 
dont l'importance est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE V. 
Assemblées Générales. 

ART. 12. 
Les Actionnaires sont réunis chaque anisée, en 

Assemblée Générale, par le Conseil d'Administration 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 	, • 

Des Assemblées Générales peuvent être convo-
quées extraordinairement, soit parle Conseil d'Admi-
nistration, soit par les Commissaires en cas d'urgence. 
D'autre part, le Conseil, est tenu de convoquer dans 
le délai -  maximum d'un mois, l'Assemblée Génètale, 
lorsque la demande lui en est adressée par un ou plu-
sieurs actionnaires représentant un dixième au moins 
du capital social. • 	, 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
et un ci-après visant les assemblées extraordinaires 
réunies sut convocation autre que la première, les 
convocations aux assemblées générales sont faites 
seize jours au moins à l'avance, par un avis inséré 
dans le Amiral de Monaco. Ce délai de convoeafion 
peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'Assemblées 
ordinah.es convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sOmniai-
renient l'objet de la réunion. 
• Dans le cas où tolites les actions sont représentées. 

l'Assemblée Générale peut aVoir lieu sans conveati`on 
préalable. 
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ART. 13. 
L'Assemblée Générale soit, ordinaire, soit extra-

ordinaire, se compose de tous les Actionnaires pro-
priétaires d'une action au mcfns, chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale, a 
sanslimitation, autant de voix qu'il possède ou repré-
sente de fois une action. 

ART. 14. 
L'assemblée est présidée par le Président da 

Conseil d'administration ou à son défaut, pat 'Un 
administrateur délégué par :e Conseil ou par un 
actionnaire désigné par l'assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux Actionnaires présents et:acceptant qui' représen-
tent, tant par eux-mêmes, que comme mandataires 
le .plus grand noMbre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en .dehors - des ActiOnnaires-. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les Actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

*AkT. 15., 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration si la convocatiOn est faite par. lui oU par 
celui qui convoque l'assemblée. 	' 	• 

Il n'y est porté que les prOpositiOns émanant de 
ceux ayant Compétence pour convoquer l'Assemblée 
et celles qui ont été coffin:intik-litées vingt jours au 
moins avant la réunion, avec la signature des membres 
de l'Assetublée, représentant au Moins le dixième du 
capital social. 

Aucune proposition -  ne peut 'être soumise à l'As-
semblée si elle ne figure.pias à son ordre du jour.,  

ART. 16, 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 
constatées .par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres composant 
le bureau. 

Les copies OU extraits de ces prOcs7verbnux à 
produireen justice ou aillenrs sont signés soit.pat le 
Président du Conseil 'd'Administration, Soit par un Ad.; 
ministrateur délégué, soit par deux AdMiniStrateurs. 

Après la dissolution .de la Seciété et pendant la 
ces copies ou extraitS Sont signés par le 

ou lés liquidateurs. 
ART. 17. 

L'Assemblée Générale régulièrement constituée 
représente l'universalité des adtionnaires. Elle peut 
être ordinaire on extraordinaire, si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux Sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Ass'c.mblée prises' cônfor-
mément à la loi ou aux statuts obligent tous les 
Actionnaires, même les absents et dissidents. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, 

soit convoquée extraordinairement, doit pour déli-
bérer valeiblement, être composée d'un nombre d'ac-
tionnaires représentant le quart au Moins du capital 
social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau-selon les formes 
prescrites par l'article douze. Dans cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables quel que Soit 
le nombre d'actions représentées, filais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'assemblée générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membrés présents, 
ou représentés. 

ART. 19. ' 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales, 
elle entend également le rapport des ConunisSaires 
sur la situation de la Séciété, sur le .bilan et sur les' 
comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes 
et fixe les dividendes .à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan' 
et des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des Ccimmisnires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les M-
tninistrateurs et les Commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration à titre de jetons ainsi que celle des commis-
saires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées 
par, l'Assemblée Générale Extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs A lui 
attribués seraient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs A telle personne 
que bon lui semble pour un ou 'plusieurs objets dé-
terminés. 

ART. O. 
Les délibérations de l'Assemblée générale extra. 

ordinaire sont prises à la majorité des treis quarts 
des voix des membres présents ou représentés. 

, 	ART. 21 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut ap-

porter aux statuts toutes modifications quelles qu'el-
les sôient, autorisées par les lois Sûr les.Sbeletés. 

L'Assemblée peut aussi décider 
a) La transformation de la Société en' Société 

de tente autre forme, autOrisée par là législation 
monégasque; 
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b) Toutes modifications à l'objet social, notam-
ment son extension ou sa restriction; 

0 L'émission d'obligations. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant 

pour objet une Modification quelconque des statuts ou 
une émissien d'obligations doit comprendre un 
nombre d'actionnaires représentant au moins la 
moitié du capital social. - 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, i.E en est convoqué une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la première, et durant cet 
intervalle, il est fait, chaque semaine, dans le Journal 
de Monaco, et deux fois au moins, à dix jours d'in-
tervalle, dans deuX des principaux jonraaux du Dépar-
tement des Alpes-Maritimes, des insertions annonçant 
la date de cette deuxième Assemblée et indiquant 
les objets, sur lesquels elle aura à délibérer et qui 
doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à 
la première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer va-
lablement que si elle réunit la majorité des trois-
quarts des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais 
être changé. 

TITRE VI. 
État Semestriel — Inv'entaire Fonds de réserve 

_Répartition des bénéfices. 

ART. 22. 

L'année Sociale coMmence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre de chaque année. 

Par exception, le premier exercice, comprend le 
temps écoulé depuis la constitution de la Société, 
jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent cinquante 
deux. 

ART. 23. 
Il est dressé chaque semestre, un état sommaire 

de la situation adtive et passive de la société. Cet 
état est mis à la disposition dos commissaires. 

.11 est en outre établi chaque année conformément 
à l'article H. dit.code de Commerce, un inventaire 
contenant l'indicatiOn de l'actif et du passif de la 
société. Dans cet inventaire les divers éléments sW 
l'actif social subissent les amotissements qui sént 
jugés nécessaires par le Conseil d'administration, 
Le passif doit être décompté à la valeur n'orniriale 
sans tenir compte des dates d'échéances 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes sont mis à la disposition des Commissaires 
deux mois su phis tard, avant l'AsSeinbiée, Générale. 

Ils sont présentés à cette Asiemblée. 
Tout actionnaire justifiant de cette qualité par la 

présentation des titres, peut prendre, au siège social, 
communication de t'inventaire et de la liste des ac- 

tionnaires, et se faire délivrer à ses frais copie du bilan, 
résumant l'inventaire et du rapport des Commis-
saires, ainsi que celui du Conseil d'Administration. 

ART. 24. 
Les produits nets de la Soeiété, constatés pat 

l'inventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissements, constituent 
les bénéfices. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de ré-

serve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obliga-
toire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme 
égale au dixième du capital social. Il reprend son couis 
si la réserve vient à 'être entamée. 

20) la somme nécessaire pour fournir aux actions 
à titre de premier dividende, six pour cent des sommes 
dont elles sont libérées es non amorties, sans que si 
les bénéfices d'une année ne permettent pas ce paie-
ment, les actionnaires puissent le réclamer sur les 
bénéfices des années subséquentes. 

Le solde des bénéfices sera réparti de la façon 
suivante : 

Dix pour, cent au -  Conseil d'Administration. 
et quatre vingt dix pour cent aux actionnaires. 
Toutefois, l'assemblée générale ordinaire, sur 

la proposition du conseil., a le droit de décider le 
prélèveinent sur ce solde revenant aux actionnaires, 
des sommes qu'elle juge convenable de fixer, soit pour 
être portée A nouveau sur l'exercice suivant, soit 
pour être attribuées au Conseil d'Administration 
A titre de jetons de présnce, soit pour être portées 
à un fonds de réserve extraordinaire et de prévoyance 
qui sera la propriété des seuls actionnaires. 

TITRE VIL 
Dissolution — Liquidation. 

ART, 25. 
En cas de perte des trois quarts du capital social le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réuniôn de l'Assemblée Générale de tous les Action. 
imites à l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a lieu de continuer la Société ou de prononcer sa 
dissolution, Cette Assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer réunir les conditions fixées aux articles 
treize, vingt et vingt et un ci-dessus. 

Awr. 26. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolus 

don anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs, 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des • liquidateurs met fin aux 
fonctions des Administratenrs,' mais la Société con-
serve sa personnalité durant totit le cours do la 
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du montant de chacune d'elles, ce qui sera constaté 
par une déclaration notariée faite par le fondateur 
avec dépôt de la liste des souscripteurs et des verse- 
ments effectués par chacun d'eux; 	• 

30) qu'une première assemblée générale convoquée 
par le fondateur en la forme crdinaire mais dans le 
délai qui Pourra n'être que de trois jours et même 
sans délai si tous les souseriptenrs sont présents ou 
dûment représentés, aura : 

Vérifié la sincérité de cette déclaration et désigné 
un commissaire choisi parmi les experts 'comptables 
inscrits au tableau de l'ordre, à l'effet d'apprécier 
la valeur de l'apport de l'apporteur et le bien fondé 
des avantages par lui stipulés et pour faire un rapport 
du tout à la deuxième assemblee. • 

tlo) Et que cette deuxième asseMbiée générale 
à laquelle le fondateur convoque chaque SOuseripteuf 
par lettre individuelle lui notifiant huit jours avant 
ladite assemblée l'objet de la 'réunion et qui ne sta-
tuera valablement qu'après le dépôt cinq jours au 
moins avant la réunion, du rapport imprimé du com-
missaire en un lieu indiqué par la lettre de convocation 
où il sera tenu. à la disposition des souscripteurs 
aura : 

a) délibéré sur le rapport du commissaire, 
l'approbation des apports et de S avantages qui en 
résultent pour l'apporteur. 

b) nommé les membres du Conseil d'adminis-
tration ainsi que les commissaires aux comptes et 
constaté leur acceptation: 

c) enfin approuvé les présents statuts. 
Ces deux assemblées devront comprendrerun 

nombre d'actionnaires représentant la moitié au 
moins du cspital social, elles délibèreront à la majo-
rité des actionnaires préSents ou -  représentés. L'ap-
porteur n'y aura pas voix délibérative en ce qui 
concerne son apport. 

ART. 29. 
Pour faire publier les présents statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 
' IL Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par , Arrêté de 	Exc. Monsieur 
le Ivlinistre.  d'État en date du 26 mars 1952 prescrivant 
la présente publication, 

III. Les brevets originaux desdits statuts portant 
mention' de la décision de l'approbation et une. am. 
pliation derArrêté Ministériel d'autorisation ont 
été déposés au rang des tninutes de Mo Auguste 
Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco,'wpar acte 
U. I'?" avri'L. 1952 ct un extrait analytique succinct des 
statuts de ladite société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 7 avril 1952. 
1,13 FONDA'FIIIJR. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la Société, et elle 
confère notamment, •aux liquidateurs, tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs, en cas d'absence du 
ou des liquidateurs, elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser même 
à l'amiable, tout l'actif de la Société, et d'éteind.re 
son passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée 
Générale peut y apporter, ils ont, à cet effet, en vertu 
de leur seule qualité, les pouvoirs,les plus étendus, y 
compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties, même hypothécaires, con-
sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une déli-
bération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre Société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société 
dissoute ou consentir la cession à une Société ou à 
toute autre personne de ces biens, droits Et obliga-
tions. 

Après le régiment du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation„est employé 
d'abord, à amortir complètement le capital des actions 
5i cet amortissement n'a pas encore eu lieu; le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE VIII. 
Contestations. 

ART. 27. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les Actionnaires et la Société, soit entre les Action-
naires eux-mêines, au sujet des affaires sociales, sont 
jugées, conformément à la loi, et soumises à- la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de - Mo coco. 

A cet effet, en cas _de contestation, tout Action-
naire doit faire élection de domicile dans le ressort du 
siège, social, et toutes assignations ou significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près la Cour 
d'Appel de-  Monaco. 

• TITREI.  
Conditions de la constitution 

de la présente Société. 
ART, 28. 

La présente Société ne sera définitivement consti-
tuée qu'après : 

Io) Que les Présents statuts auront été approuvés 
et la Société autorisée par lé Gouvernement; 

20) Que toutes los actions à émettre auront été 
souscrites et qu'il aura été versé le quart au moins 
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Étude de Me Louis AUREGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins - MONTE-CARLO 

LOCATION-GÉRANCE DE FONDS DE COMMERCE 

(Deuxième Insertion) • 

Suivant adte i)assè devant Mo Louis Aureglia, 
notaire à Monaco, le 29 février 1952, Mensieur Bar-. 
thélemy Jean Joseph BARILARO, coiffeur et Mada
me Yvette Claudine CHAMPION, sans profession, 
son épouse, demeurant ensemble à Beausoleil (Alpes-
Maritimes), '17, avenue de Villaine,.ont donné, à titre 
dc location-gérance, pour une durée de cinq années - 
à compter du ler aVril 1952, à Monsieur René Jules 
ANSALDO, coiffeur, demeurant à .Monaco, 4, Im-
passe des .Carreres, le fonds de cairn-tierce de Salon 
de coiffure pour darnes et messieurs, -  vente de parfums 
et tous accessoires se rattachant à ce fends de coni-
meree, exploité pat Monsietir BARILARO à Monte- . 
Carlo (Principauté de Monaco), place Saint-Charles. 

Aux termes dudit acte, Monsieur ANSALDO a 
versé à Monsieur et Mad.ame BARILARO un eau-
tionnement de cinq•eent mille francs.. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de 
la présente insertion, à Monaco, en l'étude de .Mo 
Aureglia, notaire. 

Monaco, le 7 avril 1952. 

Signé : L. AUREOL1A. 

Étude de Mo Louis AUREGLIA 
.Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins - MONTE-CARLO 

LOCATION-GÉRANCE DE FONDS DE COMMERCE 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte :reçu par Me Aureglia, notaire à 
Monaco, le 14 décembre 1951, Madame Jeanne 
Albertine CHAPPAZ, sans profession, veuve en 
premières. noces de Monsieur Charles Joseph GAY, 
et épouse en seconde noces de Mônsient Alexandre 
Félix GIAUMe, demeurant à Monte-Carlo (Princi-
pauté de Monaco), 33, avenue Saint-Charles, a donné, 
à titre de locatiert-gétance,'pottr une année à compter 
du ler nOVOIlleie 1951, à. Monsieur Arthur • Louis 
POLVER, coiffent, demeurant à Beausoleil (Alpes-
Maritimes), 17, Oolite du Général de :Gaulle, l'eX- - 
ploittttion du salon deeeiffnte Our dame et messieurs, 
vente de parfums et accessoires se rattachant à ce 
commerce, exploité à MOniteCarlo, .10, boulevard 
d'Italie, ensemble tous éléments - Corporels .  et incôr- 

porels dépendant dudit fonds de commerce. 11. a été 
versé par Monsieur POL VER un eatitionnement de , 
cinquante mille francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco, en l'éttrde.de 
Mo Aureglia, notaire, dans les dix jours de la pré-
sente inseFtion. 

Monaco, le 7 avril 1952. 

Signé L. AUREOLIA. ' 

marlume 	 

SOCIÉTÉ DU MADAL 

Paiement du Dividende 

MM. les actionnaires de la Société du Madal sont 
informés que le Conseil d'Administration a décidé 
la mise en paiement, à dater du 15 avril courant, du 
dividende pour l'exercice 1951, de quarante francs 
par action, voté par l'Assemblée Générale ordinaire 
du 31 mars 1952. 

En conséquence, ce dividende sera payé contre 
remise du coupon no 20 à la Lloyds et National Pro-
vincial Foreign Bank Ltd:, à Monte-Carlo. 

, Le Conseil d'Adminisimpon. 

BULLETIN DES OPPOSIfIONS SUR LES TITRES mi PORYEIIR 

• 
Titres 	frappés 	d'Opposition. 

. 

	

Exploit de Mo Jean-1 	Marquet. huissier à .Monaco, 
en date du 21 février 1951. Dix obligations hypontécalres 
de cinq cents 	francs, de la Société anonyme de I'Vôtel 
Windsor ci de ses Afinexes, en date du 8 janvier 1929, por.• 
tant 	les 	numéros 7.301 	à 	7.310, 	toutes avec coupon à 
échéance du 30 mai 1944. 

Exploit de Mo .Pissare1lo, huissier à Monaco, en date du 
8 novembre 1951. Dix actions entières de ta Societé des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant les" 
numéros : 	11.643- 14.983 - 17.638 - 22.851 -44.702-45306  
49.646 - 52,782 - 61,339 - 63.929. 

Mainlevées 	d'opposition. 
_ 

Néant. 

Titres 	frappés 	de 	déchéance. 

Néant. 	. 	 . 

Le Gérant : Pierre SOSSO. 
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